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UNCLAS NO. 1379 GARDINER FROM MATHU FOR PREMIER MINISTRE ADOULA.
FROM NGALULA./ BIEN RECU VOTRE MESSAGE ET VOUS REMERCIE VIVEMENT

POUR Vos AwICALES FELIcITARMYE vous cONFIQME MON MESSAGE 6 OCTOBRE

1962 QUI NE ME SEMELE PAS VOUS ETRE PARVENU. PAR ANNONCE FRACASSANTE

DE MESURES QU'IL A A‘PRISES UNI‘&TERRLEMENT TSHOMBE SEMBLE AVOIR

GAGNE SUR PLAN PROPAGANDE. VOUS CONSEILLE VIVEMENT TENIR COMPTE MON

T MESSAGE PARAIT ACCEPTABLE ET AUSSI COMPROMIS POUR PRESTATION IMMEDIATE
SERMENT ALLEGEANCE PAR PRIMO COMMANDANT EN CHEF GENDARMERIE KATAN- 1
GAISE AINSI QUE DEUX OFFICIERS AU GRADE DE COLONEL. GOUVERNEMENE
KATANGAIS ETRE PRET A SIGNER CE DEUXIEME COMPROMIS MAIS HESITE
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FAIT QUE LOI SUR AWNIDTIE N'ETRE PAS ENCORE ANNONCEE. T;HOMBE JONGLE
AUTOUR DE LA DATE PRESTATION SERMENT ALLEGEANCE DANS ESPOIR DE VOIR

INTERVENIR DEPOT DE LA LOI PRECITEE. VOUS PRIE COMPRENDRE SON SENT=-
IMENT DE PEUR ET VOUS SUPPLIE FAIRE DEPESER CE PROJET LOI DE PREFERENCE
AVANT LE 17 COURANT. CETTE DATE AVOIR BEAUCOUP DE SIGNIFICATION

POUR SUCCES NOTRE MISSION« INSISTE SUR CE PROJET DE LOI ET SURTOUT

SUR SON DEPOT AVANT LE 17. DANS CES CONDITIONS NOTRE DELEGATION

AURA PLUS D'ARGUMENTS DANS SES DiSCUSSIONS FUTURES« EN ATTENDANT

CETTE DATE DE 17 POUVEZ DEJA FAIRE ETAT DE CETTE INITATIVE DU GOUVER~-
NEMENT DE LA REPUBLIQUE DANS LE CADRE PLAN U. THANT. VOICI TEXTE

MOQ MESSAGE DU 6 OCTOBRE 1962 ’UOTE IL ME SEMBLE QUE POUR JUSTIFIER
NON APPLICATION PROGRAMME DE MISE EN OEUVRE ET DE PLAN U THANT LE

SUD KATANGA AVOIR TENDANCE A POSER COMME PREALABLES PRIMO PROCLAMATION
ARMISTICKRECUNDO ADOPTION CONSTITUTION FEDERALE ET SEMBLE EXIGER
CONSTITUTION COMMISSIONS DEVANT DISCUTER SUR LES DEUX QUESTIONS
CI-DESSUS, IL VA DE SOI QUE CES NOUVELLES COMMISSIONS NE SONT PREVUES
NULLE PART ET QUE CECI CONSTITUE TOUT SIMPLEMENT MANOEUVRES DILATOIRES.
CEPENDANT AFIN FERMER LE BEC A CES GENS VOUS PROPOSE SOIT UNE PETITE

Bt AR AT IO SRS AP PRS-
DECLARATIO| o cHﬁPH’RE ARMISTICE

4R R, ' &£ SOIT VOUS LE DESIREZ DEPOSER AU
PARLEMENT PROJET DE LOI SUR CE DERNIER POINT. CETTE PROPOSITION ETRE

FAITE UNIQUEMENT POUR ENLEVER AUTORITES SUD-KATANGA LE MOINDRE DERNIER
PRETEXTENeDE TOUTE FACON VOUS SIGNALE QUE LEUR POSITION ETRE

TOUJOURS INCHANGEE, UNQUOTE. NGALULA,
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UNCLAS MOV 560 HANGAR SUMMARY 1313002 FOR KAMINA 2955 DRUMS MT GAS,
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S ECRET FOR GARDINER FORCE COMDR FROM MATHU O'BRIEN
REFER TO OUR SITREP NO 19 DATED 12 OCTOBER 1962

PLEASE CORRECT TO READ SITREP NO 20
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S EC R E T UNNUMBERED GARBINER FORCE COMDR FROM MATHU O'BRIEN
REFER TO OUR SITREP NO 20 DATED 12 OCT 1962 PLEASE CORRECT
AS FOLLOWS PARA 3 FIRST WORD QUOTE YAV UNQUOTE TO READ

QUOTE NGALULA UNQUOTE
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UNCLAS ELLEO 1378 BACK FROM MATHU THE RESTORATION OF THE TELECOICES
BETWEEN LEO AND EVILLE WAS pERFd%ED IN EVILLE BY TSHOMBE TODAY

AT 10.15 HOURS LT. ADOULA AND TSHOMBE SPOKE ON THE TELEPHONE AND THE ‘

SERVICE APPEARED TO BE QUITE SATISFACTORY. THE CEREMONY WAS ATTENDED
BY DIGNITARIES OF EVILLE INCLUDING THE DIPLOMATIC CORPS. FOLLOWING
ARE TEXTS OF SPEECHES MADE BY MINISTER KIELA AND PRESIDENT TSHOMBE,
RESPECTIVELY. QUOTE EXCELLENCES, MONSIEUR LE PRESIDENT DE LA CHAMBRE,
MONSIEUR LE REPRESENTANT DES NATIONS UNIES, MESSIEURS LES CONSULS,
MESSIEURS LES JOURNALISTES MESSIEURS, DANS SA DECLARATION AU CORPS
CONSULAIRE A LAQUELLE VOUS AVEZ ASSISTE EN DATE DU 11 OCTOBRE 1962,

LE PRESIDENT DE L'ETAT DU KATANGA A PRIS, EN ACCORD AVEC LE
GOUVERNEMENT, UNE SERIE DES MESURES QUI CONSTITUENT LE PREMIER PAS
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DANS LA RECONQILIATION NATIONALE. PARA PARMI CES DIFFERVNTKS MES URES 4
FIGURE LA REOUVERTURE DES TELECOMMUNICATIONS AVEC LEOPOBpVILLE 2 § PARTANT,i

|
AVEC LE RLSTL DE LA REPUBLIQUE DU CONGO. PARA IL S' ACIL, ME SIEUR;,

B i e I ,._,....4_..__4-,,,,_*_._.,,_,_~_ﬁ_.d_.__

VDU RETABLIo %ENT DES RELATIONQ TELEGRAPHIQUES, TELPHONIQUES ET TESEk
ROMPUES, IL Y A UN CERTAIN TEMPS« PARA A PARTIR D'AUJOURD'HUI LES CENTRALES
DE TELEX, DE TELEGRAPHIE ET TELEPHONIE FONCTIONNERONT, NON SEKLEMENT |
POUR VOUS PERMETTRE D'ETRE EN CMNTACT AVEC L'EUROPE RPODESIES ETCess |
COMME VOUS L'AVEZ TOUJOURS FAIT$ MAIS AUSSI ELLES VOUS PERMET TRONT
D'ATTEINDRE VOTRE CORRESPONDANT A LEOPLDVILLE. PARA COMME IL VOUS A
ANNONCE DANS SA CONFERENCE, LE PRESIDENT DE L'ETAT VA BIENTOT PROCEDER
A L'INAUGURATION DE LA REOUVERT URE SOLENNELLE DE CES LIAISONS. PARA N

NOUS EPSRONS QUE CE GESTE QUE NOUS POSONS ICI ET QUI CONCRETISE UN

FOIS DE PLUS LA VOLONTE DU PEUPLE KATANGAISE DE COLLABORER AVEC SES

FRERES DE L'EX CONGO BELGE, SERA SUIVI DE BONNE COMPREHENSION ET DE

BONNE VOLONTE DE LA PART DE NOS FRERES CONGOLAIS DANS L'ESPRIT DE LA l
RECONSILIATION NATIONALE., PARA JE CEDE LA PAROLE A MONSIEUR LE PRESIDENT

DE L'ETAT, UNQUOOE

PRES IDENT TSHOMBE'S SPEECH. QUOTE MESSIEURS LES MINISTRES, MESSIEURS

LE CONSULS, MONSIEUR LE REPRESENTANT DES NATIONS UNIES, MESDAMES, MESSIEUR%
}
JE ME REJOUIS DE VOUS VOIR REUNIS ICI AU BUREAU CONTRAL DES

TELECOMMUNICATIONS. PARA NOUS ALLONS PROCEDER A LA REOUVERTURE DES

CFN V
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COMMUNICATIONS AVEC LEOPOLDVILLE. VOILA PLUSIDURS MOIS, AU MOIS DE MARS,
QUE NOUS AVONS DEMANDE LA REPRISE DES RELATIONS TELECOMS. DANS NOS

PAYS D'AFRIQUE OU LES DISTANCES SONT SI GRANDES ENTRE LES PEUPLES

ET LES REGIONS DU CONTINENT, LES MOYENS MODERNES DE TRANSMISSION SONT

UNE CONDITION ESSENTIELLE DES ECHANGES ENTRE PERSONNES ETy PAR CONSEQUENT,
DES ECHANES DE BIENS. PARA NOUS VOULONS CONTRIBUER POUR NOTRE PART A

LA RECONSTRUCTION GENERALE, JE SUIS CONVAINCU QUE LA REOUVERT URE DES
TELECOMMUNICATIONS AVEC LEOPOLDVILLE SERA UN FACTEUR IMPORTANT DE LA
REPRISE DES ECHANGES. PARA NOUS VOULONS UNE RECONSTRUCTION

POLITIQUE SUR UNE BASE FEDERALE PLEINEMENT DECENTRALISEE. LA
RECONSTRUCTION ECONOMIQUE EN EST NECESSAIREMENT LA BASE SOLIDE,y ET NOUS
ESPERONS QUE NOTRE VOLONTE SOLENNELLEMENT EXPRIMEE PAR L'OUVERTURE DES
TELECOMMUNICATIONS AVEC LEOPOLDVILLE FERA COMPRENDRE AUSSI A NOS FRERES
DE LEOPOLDVILLE QUE LES ATTAQUES MILITAIRES QU'ILS ONT REPRISES A NOUVEAU
DANS LE NORD DU KATANGA NE SONT PAS UNE CONTRIBUTION POSITIVE A LA
RECONTRUCTION DU PAYS SUR UNE BASE FEDERALE., MESSIEURS LES OPERATEURS,

JE VOUS PRIE DE PROCEDER A L'OUVERTURE DES CIRCUITS.
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MOST IMMEDIATE
TO MR BACK LEO .

PLEASE REQUEST MOVEMENT CONTROL TO RETURN THE Dc6 TO
ELISABETHVILLE TOMORROW MORNING. | PLAN TO LEAVE EVILLE
IN THE AFTERNOON

TGARDINER

rRevD 888 12/10/62 1802z LAz

MR BACK REF THIS LAST MSOGL EVILEE REQUEST TO INFORM AIR OPS

AS SOON AS POSSIBLE AND SENT A CABLE TO ELISABETNHVILLE
CONFIRMING THE DISPATCH OF TME AIRCRAFT TKS.,
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MOST IMMEDIATE

TO MR BACK LEO

PLEASE INFORM PRIME MINISTER AND TELECOMMUNICATIONS SERVICE
TO BE READY TO RECEIVE MESSAGES FROM ELISABETHVILLE 9 Am
TOMORROW o AS BECINNING OF RESTORATION OF NORMAL RADIO
TELECOMMUNI CATIONS BETWEEN ELISABETHVILLE AND LEOPOLDVILLE

CARDINER

RCVD 888 12/10/62 1801z LAz
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To MR Back / -

WiLL BE LEAVING TCMORROW AROUND LUNCH TIME . WILL ADVISE

EXACT TIME OF DEPARTURE TOMORROW MORNING =

GARDINERa
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UNCLAS ELLEO 1377 GARDINER INpo ROBERTSON FROM
ARRIVING LEOPOLDVILLE TODAY 15,00 HOURS ON
KAS ONG O
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UNCLAS ELLEO 1376 AHMED FOR BUNCHE FROM MATHU FROM MATHU FOLLOWING IS

PRIORITY NATyoNg

THE TEXT OF THE KATANGESE POSI'I:ION WITH REGARD T FORRIGN EXCHANGE
PROPOSALS OF THE "INTEGRATION PLAN™ : QUOTE NOTE POUR MONSIFUR
GARDINER AU SUJET DE LA COMMISSION DES DEVISES PARA PRINMO LE KATANGA
MARQUE SON ACCORD AU SUJET DU VERSEMENT DE SES REVENUS, C'EST-A-DIRE
LES RENTREES NETTES EN DEVISES ET ANGERS PROVENANT DE TOUTES SES
RESSOURCES ET QUI NE SONT PAS NECESSAIRES A LA COUVERTURE DE SES
BESOINS ESSENTIELS, A UNE INSTITUTION QUI POURRAIT ETRE: AA) PREMIERE
SOLUTION TRANSITOIRE ET IMMEDIATES: L'AGREATION DE LA BANQUE NATIONALE

— - IES—

DE KATANGA PAR LE CONSEIL MONETAIRE. BR SECONDE SOLUTION DEMANDANT

PLUS DE PREPARATION: LA CREATION D'UNE INSTITUTION DONT LE PRINCIPE DE

BASE SERAIT L'ORGANISATION DES POUVOIRES REPOSANT SUR LES APPORTS

CFN 132§
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RESPECTIFS EN DEVISES ETRANGERES. SECUNDO LE KATANGA MARQUE SON

ACCORD SUR L'UNIFORMISATION DES PROCEDURES ET RENOUVELLE LES PROPOSITIONS
D'ORDRE DU JOUR QUE LE KATANGA A FAITES LORS DE LA REUNION DE 10 OCTOBRE
1962, PARA PRIMO EXAMEN DES FORMULAIRES QUI SONT A LA BRASE DES‘RENTREES
ET DES SORTIES DE DEVISES AU KATANGA ET A LEOPOLDVILLE EN VUE D'UNIF=
ICATION. PARA SECUNDO DETERMINATION DES RENSEIGNEMENTS A TRANSMETTRE

AU CONSEIL MONETAIRE EN VUE DE L'EXERCICE DE SON CONTROLE SUR LES
Ur'ILISATION. PARA TERTIO EXAMEN COMPARATIF DES DISPOSITIONS EN

MATIERE DE CONTROLE DES CHANGES EN VIGUEUR AU KATANGA ET A LEOPOLDVILLE
‘EN VUE D'UUNIFICATION. PARA QUARTO EXAMEN DES STATUTS DU CONSEIL MONET-
AIRE EN VUE DE DETERMINER LES MODIF ICATIONS QUI POURRAIENT PERMETTRE
AU KATANGA D'Y DEFENDRE SES INTERETS. (CE POINT EST A REMPLACER PAR
LES DESPOSITIONS PREVUES AU PRIMO.) PARA QUINTO EDAMEN DES BESOINS
MENSUELS DU KATANGA EN VUE D'EN DETERMINER L'IMPORTANCE. PARA TERTIO
ETANT DONNE QUE LE KATANGA NE POSSEDE PAS DE RESERVES EN DEVISES ETRAN=-
GERES, IL SE TROUVE DANS L'IMPOSSIBLITE D'EN OPERER L'UNIFICATION.
TOUTEFOIS, LE KATANGA S'ENGAGE A UNIFIER LES RESERVES QUI SERAIENT

4PEVENTUELL EMENT CONSTITUEES . PARA QUARTO LA LISTE DES CORRESPONDANTS

CFN 1{1?42

PAGE THREE DE 4UCS0 06/13 .

PARA QUARTO LA LISTE DES CORRESPONDANTS A L'ETRANGER DE LA BANQUE
NATIONALE DU KATANGA SERA TRANSMISE DES QU'UN ACCORD SERA INTERVENU.

CETTE COMMUNICATION NE PEUT ETRE FAITE DANS L'IMMEDIAT ETANT DONNE LE
DAGER QUI PEUT EN RESULTER POUR LE KATANGA ET SES CORRESPONDaE\NTS! ‘
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;; SI DES RAISONS AUTRES Q’UE TECHIQUES DEVAIENT VENiR INTERF ERER. PAR.'IE
QUINTO LE KATANGA N'A D'AUTRE RESERVE EN MONNAIES ETRANGERES QUE LE
FONDS DE RRULEMENT DE LA BANQUE NATIONALE DU KATANGA ET DES BANQUES
COMMERCIAIES AGREES. CE FONDS DE REOULEMENT EST NECESSAIRE POUR
VOUVRIR LES DEPENSES EN COURS. POUR LES MEMES MOTIFS QUE CEUX STIPULES
SOUS QUARTO, IL EST IMPOSSIBLE DE DONNER DANS L'IMMEDIATE LE NOM DES
ETABLISSEMENTS QUI LE DETIENNENT. PARA SESTO LE KATANGA N'A ACCORDE
AUCUN PRIVILEGE ET PREROGATIVE EN MATIERE DE CONTROLE DES CHANGES QUI
N'EXISTAIT PAS EN VERTU DE LA LOI DU 12 DECEMBRE 1952 MAINTENUE
EN VIGUEUR PAR L'ARTICLE 63 DE LA CONSTITUTION KATANGAISE. UNQUOTE.
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UNCLAS ELLEO 1375 AHMED FOR BUNCHE FROM GARDINER. REFERENCE YOWUR 7246

THIS FABRICATION IS BASED ON ODDS ANp ENDS WHICH HAVE BEEN COLLECTED | |

BY TSHOMBE AND WORKED ON BY HIS PROPAGANDA MACHINE. 1 NO DOCUMENT ‘

CONTAINING THE ALLEGATIONS EXISTS EITHER HERE OR IN LEO. 2) THE

INFORMATION ESPECIALLY THE PORTION CONCERNING MCGHEE IS SO RECENT THAT \

THE AUTHOR MUST HAVE SECURED HIS MATERIAL PROBABLY THE VERY DAY ON

WHICH IT WAS PUBLISHED BECAUSE MCGHEE IS STILL IN THE CONGO PURS UING ‘
.HIS MISSION. 3 THE SECRETAY GENERALS TIME TABLE OF MEETINGS IS NOT |
KNOWN TO US IN LEO OR KATANGA. WHAT THE RUSSIAN, BRITISH AND FRENCH ‘
WILL DO AT MEETINGS OF THE SECURITY COUNCIL IS NOT NORMALLY COMMUNIZATED ‘
IN ADVANCE TO NEW YORK OR TO ONUC. 4 REFERENCE TO REVENUE COLLECTION,
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REPORTS ON MERCENARIES, POSSIELE WITHDRAWAL OF BELGIAN TECHNICIANS,

NEED NOT COME FROM A CONFIDENTIAL DOCUMENT. THEY HAVE BEEN DISCUSSED

SO WIDELY THAT WITH VERY LITTLE IMAGINATION ALL SORTS OF THERORIES OR
PLANS CAN BE FORMULATED.

5) SABENA FLIGHTS HAVE ALREADY BEEN SUSPENDED BY SABENA NOT AT THE
PROMPT ING OR REQUEST OF ONUC. @ NONE OF THE PLANS DESCRIBED HERE
REFLECT OUR THINKING. THE FORCE COMMANDER AND GENERAL PREM CHAND CONFIRM
THIS, D REFERENCES TO RHODESIA, ANGOLA, DIFFICULTY OF HOLDING CONQUERED
POSITIONS INDEFINITELY HAVE BEEN REPEATED TO ME SO OFTEN BY TSHOMBE

THAT I WONDER WHY THE AUTHOR SHOULD ATTRIBUTE THEM TO A CERTAIN MEMO.

& SINCE ONUC HAS NEVER RECEIVED MONEY FROM THE CENTRAL GOVERNMENT

IT IS DIFFICULT TO SEE WHY THIS SHOULD CONSTITUTE A NEW WEAKNESS TO

MERIT CONSIDERATION, S THE REFERENCE TO DEAN AND TO A CERTAIN EXTENT
TO MCGHEES MISSION CONSTITUTES A VERY INTERESTING INDICATION TO THE
SOURCE OF THE INFORMATON. THEY POINT TO CONVERSATIONS IN SOME CASES
BETWEEN TSHOMBE AND THE PARTIES CONCERNED ALONE,.
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TO ONUC LEO
ET
UINCLAS ELLEO 1374 BACK FROM MATHU PRESIDENT TSHOMBE HAS TELEPHONED |
‘ME JUST NOW TO INFORM THAT KALONQI IS NOW IN KATANGA TERITORY.
| HE HAS ALSO INFORMED ME THAT THOUSANDS AND THOUSANDS OF S@UTH KASAI
POPULATION HAVE ENTERED INTO KATANGA. THE CHIEFS OF THOSE ARQUND
KAMINA ARE IN ELISABETHVILLE AND HAVE REPORTED THIS TO TSHOMBE.
REVEREND RU%\]SON, TSHOMBE INFORME ME, ALSO CONFIRMS THIS REPORT .
FLEASE INFORM PRIME MINISTER ADOULA OF THIS NEWS WHICH WE OURSELVES |
ARE NOT REPEAT NOT IN A POSITION TO CONFIRM OR DENY. |
2 |
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BT |
SECRET ELLEOIS72 GARDINER AHMED JACOBS FROM MATHU ‘
VERBRUGGHE. REF LETTER OF | OCT NO 4528/62 OF PRIME MINISTER.

NGOIE JOSEPH MUKEND! ANDRE AND FAMILIES DEPARTED TODAY 12TH ‘
OF OCT FOR LEO AT 14,30 LOCAL TIME ON RIC
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UNCLAS ELLEO 1371 GARDINER FROM MATHU KINDLY TRANSMIT FOLLOWING
MESSAGE TO PRIME MINISTER ADOULA QUOTE. JE VIENS DE RECEVOIR LETTRE

MINISTRE, AU MOMENT OU TOUS NOS EFFORTS TENDENT VERS LA COQELUSION
D'UN CESSEZ-LE-FEU, L'ARMEE NATIONALE CONGOLAISE A ATTAQUE LA
GENDARMERIE KATANGAISE DANS LA REGION DE LENGE CE JOUR, VENDREDI 12
OCTOBRE A PARTIR DE 7 HEURES. PARA L'ARMEE NATIONALRESE A D'ABORD
OUVERT LE FEU PAR DES TIRjS DE MITRAILLEUMBSES LOURDES DE 7 HEURES A
8430 HEURES ET A CONTINUE SON ATTAQUE JUSQU'A 11 HEURES. PARA LE

|
SUIVANTE NO. SR/1297/MV DU 12 OCTOBRE 1962 QUOTE MONSIEUR LE ‘
|
|

GOUVERNEMENT DU KATANGA PROTESTE AVEC LA DERNIERE ENERGIE CONTRE CES
CFN 1371 1297 12 1962 12 7 7 8.30 11
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ATTAQUES DE- TROUPES D! INUA*ION QUI TENDENT A PROUVER QUL LE

GOUVERNEFENT DE LEOPOLDVILLE NE DLSIRE ﬁfEfE%ﬁﬁﬂ ABOUTIR A UN ;
RE%NCILIATION NATIONALE, ET CE AU MOMENT OU LE KATANGH CENTRE TOUS SES
EFFORTS ET LES PROUVE PAR DES ACTES, POUR LA REALISATION D§ PLAN DES
NATIONS UNIES. SALUTATIONS UNQUOTE.-PARA INUTILE DE DIRE QUE C'EST UNE
MANOEUVRE POUR AVOIR DES ARGUMENTS ET JUSTIFIER NON APPLICATION PLAN

U THANT ET EN REJETER RESPONSABILITE SUR GOUVERNEMENT CENTRAL .

PROPOSE TEXTE SUIVANT COMME REPONSE QUOTEJ'ACCUSE RECEPTION DE VOTRE
LETTRE. JE REGRETTE DE NE POUVOIR SOUSCRIRE AUX ACCUSATIONSy TOUTES
INVENTEES, QUE VOUS PORTEZ INJUSTEMENT CONTRE L'ANC. PARA IL Y A
QUELQUES JOURS VOUS ACCUSIEZ L'ANC D'AVOIR ATTAQUE-.DANS LA REGION DE
KONGOLO ALORS QUE CELLE-CI N'AVAIT FAIT QUE SE DEFENDRE CONTRE LES
AGRESSIONS DE LA GENDARMERIE KATANGAISE. LES ENQUETES MENEES A CE SUJET
LE PROUVENT A SUFFISANCE. PARAtD'HUTRE PART, JE SAIS DE SOURCE DLﬂgE

DE FOI LES CONCENTRATIONS DES TROUPES DE LA GENDARMERIE PARMI
.ESQUELLES DE NOMBREUX MERCENAIRES. QUI S'EFFECTUENT AUX ABORDS

D' AL BERTVILLE ET{!EFUIS QUATRE JOURS, A PRES DE 500 M. DES POSITIONS
DE L'ANC DANS LA REGION DE LENGE. PARA ALORS QUE LE PLAN U THANT
INTERDIT TOUT MOUVEMENT DE TROUPES, LA GENDARMERIE KATANGAISE POURSUIT
SA MARCHE VERS LES REGIONS DU NORD QUE VOUS SAVEZ NE PLUS DEPENDRE DE
VOTRE GOUVERNEMENT .?PARR LE MEME MOUVEMENT DE LA GENDARMERIE

CFN 500
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KATANGAISE EST SIGNALE DANS LA REGION D'ELISABEHTVILLE OU DEUX
BATAILLONS VENANT DE JADOTVILLE ET DE KOLWEZI ONT RECEMMENT PRIS
POSITION AUX ABORDS D'ELISABETHVILLE. PARA JE i% DIRAI RIEN DES MINES

Pl — T A L T =T et 7 »a s — = % Sy o —
MUNITIONS QUE VOUS Iﬁggg;:giﬁ NDOLA. PARA JE SAIS QUE POUR LES BESOINS |
DE LA CAUSE, IL EST FACILE DE Rﬁjmm SUR L'ANC LES RESPONSABILTES ‘

[ QUE VOTRE GENDARMERIE CONTINUE A POSER( NI DE RENFORTS EN ARMES ET

I QQQ% ;SEOMBENT, DANS LE BUT INAVOUE DE JUSTIFIER LA NON=APPLIC=-
ATION LOYALE DU PLAN U THANT. PARA TOUTEFOIS, AFIN DE METTRE FIN A

| CET ETAT DE CHosEf JE VOUS AI SOUMIS, DANS LE CADRE DE LA COMMISSION

MILITAIRE, DES PROPOSITIONS CONCRETS POUR UN CESSEZ-LE-FEU IMMEDIAT ag/

‘ NORDs VOUS AVEZ REJETE CES PROPOSITIONS ET L'ON PEUT SE DEMANDER SI

TOUT CECI NE S'INSCRIT PﬁgﬁbNS LE CADRE D'UN PLAN PRECONCU CONSISTANT

A ACCUSER LES AUTRES DES FAITS DONT ON EST SOI-MEME CAUSE. PARA AUSSI,
PERMETTEZ-MOI DE VOUS REBPELER QUE LE MINISTRE ADOULA VOUS A INVITE
DEPUIS PLUS DE DEUX MOIS ET POUR PROUVER VOTRE DESIR SINCERE DE PAIX
ET DE RECONCILIATION NATIONALE DE RETIRER TOUTES VOS TROUPES DES
REGIONS DU NORD-KATANGA. J'AIMERAIS CONNAITRE LA REPONSE QU'IL VOUS A
A.U DE RESERVER A CETTE LETTRE UNQUOTE PARA VOUS CONFIRME MON DERNIER
MESSAGE. SOMMES ARRIVE AU POINT DE SATURATION, CE MOMENT ETRE PLUS
PROPICE POUR ROMPRE AVANT QUE LE KATANGA NE TROUVE D'AUTRES AST UCES.
REPONSE URGENTE CBLIGERﬁfQFILLSTOP. NGALULA

BT
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F¥ CHIEF MIL INFO , KAT AREA, EVILLE
TO IRISK LIAISON OFFICER , HQ ONUC, LEOPOLDVILLE
INFO 37 IRISH BN, EVILLE
o
WNCLAS . MIL INFO INT NO 0607, REUR IR/A3 DATED 1 OCT AND MY KAT INFO
460 OF 10 INST, PARA ONE UNION MINIERE AUTHORITIES NOW AGRREE THAT
REMAINS OF CPL NOLAN MIGHT, REPEAT MIGHT BE IN GRAVE NO 3225
IN THEIR CEMETERY. PARA TWO. HOWEVER KATANGESE AUTHORITIES INSIST
THAT A MAXIMUM OF THREE OR FOUR PEOPLE IN CIVILIAN CLOTHES ATTEND
THE EXHUMATION, FROM A SECURITY POINT OF VIEW AND ALSO IN VIEV OF THE
DELICAT SITUATION PERTAPNING HERE AT PRESENT G.0.C. KAT AREA FEELS
o

THAT THE EXKUMATION SHOULD NOT REPEAT NO TAKE PLACE AS PLANMED BUT
SHOULD LS POSTPONED TO A MORESOPPORTINE TIME. PARA THREE, IT IS
SUGCESTED THAT YOU COME TO EVILLE As ARRANGED ON 16TH OCT TV
DISCUSS THE SITUATIBN AND TO WAKE ARRANGEMENTS FOR EXKUMATION AT
A LATER DATE. THERE IS NO NEED FOR THE MORTICIAN AT THIS
JUNCTURE AND ARRANGEMENTS RE COFFIN CAN STAND
o
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UNCLAS ELLEO 1370 BACK FROM MATHU FOLLOWING IS A TEXT FOR THE
PROPOSED ARRANGEMENTS FOR THE TAKING OF OATHS OF ALLEGIANCE FOR

TRANSMISSION TO NEW YORK AND SOUND REACTION OF ADOULA. QUOTE.
ISien

LES SOUYWPUJOBLJMSEPH NGALULA REPRESENTANT LE GOUVERNEMENT DU CONG O,y

e —

ET JOSEPH YAV, REPRESENTA“T LE GOUVERNEMENT DU KATANGAy SONT D'ACCOCD
SUR CE QUI SUIT: D LE COMMANDANT EN CHEF DE LA GENDARMERIE KAPANGAISE

~ §AccOMPAGNEYDE DEUX OFFICIERS DU GRADE ABSOLU DE COLONEL, PRETERONT
JMENT D'ALLEGEANCE AN PRES IDET KAS§AVUBU A LEOPORDVILLE, LE 17
ocT@PRE, 2> CE SERMENT SE FERA DANS LES FORVES D'USAGE: COMME SUIT
QUOTE JE JURE FIDELITE ET OPEISSANCE AU PRESIDENT ET AUX LOIS DE LA
REPUEL IQUE DU CONGO UNQUOTE, 3 LE GOUVERNEMENT DU CONGO S'ENGAGE
PAR LA PRESENTEA GARANTIR LA SECURITE DES OFFICIERS ET A PERMETTRE
LEUR RETOUR SUIVANT LEUR DESIR. 4 TOUS ARRANGEMENTS CONCERNANT
LEUR TRANSPORT SERONT ASSUMES PAR L'ONU PARA . FAIT A ELISABETHVILLE
LE 12 OCTOBRE 1962 UNQUOTE
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FH CHIEF WIL INFO , KAT AREA, EVILLE
TO IRISK LIAISON OFFICER , NQ ONVC, LEOPOLOVILLE g
IO 37 IRISH BN, EVILLE
:

UNELAS . WIL INFO INT NO 0607, REUR IR/A3 DATED 1 OCT AND XY WAT 18P0
| .mt 16 INST. PARA ONE UNION MINIERE AUTHORITIES NOW AGRREEL TRAT
..mm.m.uunm,mumlumnums
IN THEIR CEMETERY. PARA TVO, HOWEVER KATANGESE AUTHORITIES INSIST |
THAT A BAXINUN OF THREE OR FOUR PEOPLE IN CIVILIAN CLOTRES ATTEIND
THE EXNUMATION. FROM A SECURITY POINT O VIEW AND ALSO IN VIEW OF THE
DELICAT SITUATION PERTAPNING KERE AT PRESENT C.0.C. KAT AREA FERLS
T
THAT THE EXNURATION SHOULD WOT REPEAT NO TAKE PLACE AS PLANNED BT
SHOULD LS POSTPONED TO A MORESOPPORTUNE TIME. PARA THREE. IT IS
SUGGESTED THAT YOU COME TO EVILLE AS ARRANCED ON 1€TH OCT TV
BISCLSS THE SITUATIEN AND TO MAKE ARRANGERMENTS FOR EXNUSATION AY
A LATER DATE. THERE IS N0 NEED FOR THE WORTICIAN AT THIS
JUNCTURE AND ARRANGENENTS RE COFFIN CAN STAND
q
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UNCLAS ELLEO 1369 BACK FROM MATHU THE FOLLOWING IS THE TEXTOF
COMPROMISE FOR CEASE FIRE WHICK PLEASE TRANSMIT TO BUNCHE AND
ASCERTAIN ADOULAS REACTION QUOTE LE 50USSIGNES, JOSEPH NGALULA,
REPRES ENTANT LE GOUVERNEMENT CENTRAL DE LA REPURLIQUE DU CONGO, ET
JOSEPH YAV, REPRESENTANT LE KATANGA, SE METTENT D'ACCORD , SOUS

LA GARANTIE DE L'ONU REPRESENTEE PAR MONSIEUR ELIUD W. WMATHU, POUR
UN CEESEZ-LE-FEU IMMEDIAT ENTRE L'ARMEE NATIONALE CONGOLAISE ET

LA GENDARMERIE KATANGAISE DANS LE NORD KATANGA, DANS LES CONDITIONS

SPECIFIEES CI~ARRES: FREMIEREMENT~ ARRET DE TOUT MOUVEMENT DE
CFN 1369
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KATANGA. DEUXIEMENT = JUSQU'A L'INTEGRATION EFFECTIVE DE LA
GENDARMERIE KATANGAISE DANS L'ARMEE NATIONALE CONGOLAISE, LES
TROUPES ANC/GENDARMERIE KATANGAISE CONSERVENT LEURS POSITIONS
ACTUELLES AU NORD~KATANGA. TROISIEMENT - LES DEUX PARTIES SE METTENT
DYACCORD POUR QUE L'ANC ET LA GENDARMERIE KATANGAISE DANS LE NORD-
KATANGA NE SOIENT APPROVISIONEES PAR AUCUN MOYEN EN ARMES ET EN
MUNITIONS . QUATRIEMENT - LE RAMITAILLEMENT DES TROUPES ANC ET
CENDARMERIE KATANGAISE DANS LE NORD KATANGA, EN VIVRES, MEDICAMENTS
ET CARBURANTS PAR LEURS PROPRES MOYENS SOUS LE CONTROLE DES NATIONS
UNIES, CINQUIEMEMENT - SUPPRESSION DES BARRAGES DE LANC ET DE LA
CENDARMERIE KATANGAISE DANS LE NORD~KATANGA. SIXIEMEMENT -
RESTITUTION DEs MILITAIRES KATANGAIS DETENUS PAR LE comu:M'
CENTRAL ET DES MILITAIRES CONGOLAIS DETENUS PAR LE GOUVERNEMENT DU
KATANGA« SDPTIEMEMENT - LEA DEUX PARTIES SE METTENT D'ACCORD POUR NE
PAS AUGMENTER L'EFFECTIF DE LEURS TROUPES DANS LE NORD KATANGA PAR
AUCUN MOYEN. HUITIEMENT - POUR ASSURER L'EXECUTION DES DISPOSITIONS
PRECEDENTES, LES DEUX PARTIES CONVIENNENT DE LA CREATION IMMEDIATE
DE GROUFES TRIPARTITES D'OBSERVATEURS . CES GROUPES SERONT
COMPOSES DE REPRESENTANTS DU GOUVERNEMENT CENTRAL, DU GOUVERNEMENT DU
KATANGA ET DES NATIONS UNIES EN NOMBERE EGAL. LA COMPOSITION DE CES
GROUPES NE DOIT EXCEDER UN TOTAL

Uﬂ.,ﬂ.
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DE 21 PERSONNES, A L'EXCLUSION DU PERSONNEL DE TRANS PORT
NECESSAIRE QUI SERA FOURNI PAR L'ONU, CES GROUPES D'ORSERVATEURS

A e 308 e .."-:;"'.‘.I_.-’.'.'--.""-E"".:. b et ey 3 Ny

OU AERIENNE, PARTOUT DANS LE NORD KATANGAs NEUVIEMEMENT ~ CET ACCORD
INTRERA ENVIGUEUR IMMEDIATEMENT APRES SA SIGNATURE IL RESTERA IN

VIGUEUR JUSQU'A L"INTEGRATION EFFECTIVE DE LA GENDARMERIE KATANGAISE
DANS L'ANC , SELON LES DISPOSITIONS DU PLAN DE RECONCILIATION IHIBNI.H
FAIT A ELISABETHVILLE, LE 12 OCTOBRE 1962, POUR LE GOUVERNEMENT

CENTRAL DE LA REPURLIQUE DU CONGO JOSEPH NGALULA, MINISTRE DE
LYEDUCATION NATIONALE POUR LE GOUVERNEMENT DU KATANGA, JOSEPN YAV,
SECRETAIRE D'ETAT A LA DEFENSE POUR L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES,
ELIUD W. MATHU UNQUOTE

n
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SECRET SITREP NO GARDINER FORCE COMDR FROM MATHU
O'BRIEN Ao
PARA 1, MEETING OPENED AT 0925 HRS AND MINUTES OF
MEETINGS HELD ON 9 AND 10 OCT 62 APPROVED AND SIGNED
WITH ONLY SLIGHT AMENDMENTS SUGGESTED BY YAV
PART ’2. ARGUMENT/DISCUSSIONS FOLLOW ON NON APPEARANCE OF |
YAV AT YESTERDAY'S SCHEDULE MEETING, YAV'S ASSISTANT,
KISHIBA, HAD TRIED TO EXPLAIN REASON FOR YAV'S ABSENCE
BUT WAS NOT ALLOWED TO SPEAK AS NGALULA STATED THAT
KISHIBA WAS NOT PROPERLY MANDATED TO DO SO, KISHIBA'S INTER~-
VENTION WAS NOT RECORDED AND YAV REFUSED TO SIGN MINUTES
BECAUSE OF IT

NeALvLn
PARA 3, YAV OPENED MEETING BY A DECLARATION CONDEMMING
KATANGA PRESS RELEASES OF MILITARY COMMISSION ACTIVITIES
WITHOUT APPROVAL OF BOTH PARTIES., HE ALSO CONDEMNED
TSHOMBE'S SPEECH TO CONSULS AS BEING A VIOLATION OF
PASSING OF INFORMATICON, NGALULA MENTIONED THAT SUCH
ACTIONS COULD CAUSE RUPTURE OF PRESENT TALKS, YAV REPLIED
THAT IF A RUPTURE CAME IT WAS CENTRAL GOVERNMENT RESPONSIBILITY |
PARA 4, NGALULA THEN ASKED YAV IF HE ACCEPTED OR NOT

COMPROMISE PROPOSALS FOR CEASE ~-FIRE SUBMITTED BY CENTRAL

i/
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GOVERNMENT, YAV REPLIED HE DID NOT AND WISHED UN
EXPERTS TO PRODUCE A DOCUMENT FOR DISCUSSION BY
DELEGATIONS, THIS DOCUMENT WOULD BE CONSIDERED

BY YAV AS A NEUTRAL COMPROMISE, IT WAS AGREED THAT
THIS DOCUMENT WOULD BE PRESENTED AT 0900 HRS TOMORROW
BT

26/12/JB/121950Z2 OCT 62
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SECRET SITREP NO 19 FOR GARDINER FORCE COMDR FROM MATHU
0'BRIEN

DUE TO FAILURE OF YAV TO APPEAR FOR SCHEDULED MEETING AT 0900

HRS NGALULA CANCELLED MEETING AT 0930 HRS. NEXT MEETING SCHEDULED
FOR 0900 HRS TOMORROW

BT
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SECTIONS ONE OF TWO SECTIONS

UNCLAS ELLEO 1368 GARDINER FROM MATHU KINDLY TRRANSMIT FOLLOWING MESSAGE
TO PRIME MINISTER ADOULA QUOTE LA DELEGATION GOUVERNEMENTALE A ENTENDU
AVEC SURPRISE SUR LES ANTENNES DE LA RADIO PROVINCIALE D'ELISAB-
ETHVILLE LA DECLARATION QUE MONSIEUR MOISE TSHOMBE A REMISE LE 11
OCTOBRE 1962 AU CORPS CONSULAIRE ETABLI A ELISABETHVILLE. PARA DANS
CETTE DECLARATION, LE PRESIDENT SUD-KATANGAIS S'EST ACHARNE CONTRE LE
GOUVERNEMENT CENTRAL QU'IL ACCUSE, UWNE FOIS DE PLUS, DE S"ETRE SOUSTRAIT
A L'OBLIGATION QUI MNCOMBE D'ETABLIR QUOTE UN REGIME CONSTITUTIONNEL
REELLEMENT FEDERAL UNQUOTE, PARA ET MONSIEUR TSHOMBE DE POURSUIVRES
QUOTE LE REFUS DE DISCUTER ET LE REFUS DE COMMUNIQUER LE PROJET DE
CONSTITUTION FEDERALE TEMOIGNE CLAIREMENT DE LA POLITIQUE SUIVIE PAR

LE GOUVERNEMENT CENTRAL DANS L'EXECUTION DU PLAN DES NATIONS=UNIES.
CFN 1368 11 1962
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UNQUOTE PARA AU MOMENT ' OU, DANS LE CADRE DU PLAN U THANT ET DU
;ﬁnégammz DE MISE EN ©QEUVRE QUJ EN DECOULE, LES COMMISSIONS POURS -
UIVENT LEURS TRAVAUX A ELISABETHVILLE, IL EST REGRETTABLE DE CONSTATER
QUE LE PRESIDENT DU SUD-KATANGA SE LIVRE D'UNE MANIERE S YSTEMAT IQUE,
ET EN VIOLATION DES CONVENTIONS CONCLUES ENTRE LES DEUX DELEGATIONS

ET APPROUVEES PAR LU15HEME,_AfBES*ﬁTT§QUES ET A DES PROCES D'INTEN=-
TION QUI, IL EST VRAI, NE PEUVENT ABOIR POUR CONSEQUENCES INEVITABLES
QUE DETERIORER L'ATMOSPHERE DES TRAVAUX ET D'EN COMPROMETTRE GRAVE=-
MENT LA SUITR«PARA LA DELEGATION GOUVERNEMENTALE TIENT A PRECISER:
PARA PRIMO QUE L'ETABLISSEMENT D'UN REGIME CONSTIT UTIONNEL RELEVE NON
PAS DE LA COMPETENCE DU POUVOIR EXECUTIF /;Wm.meﬂﬂ/
MAIS BIEN DU POWOIR LEGISLATIF QU'EST LE PARLEMENT NATIONAL, AU SEIN
DUQUEL SIEGENT D"AILLEURS DE REPRESENTANTS DU REGIME D'ELISABETHVILLE}
SECUNDO QUE LE DEVOIR DU POUVOIR EXECUTIF CENTRAL DANS LE CADRE DU
FLAN U THANT ETAIT DE FAIRE APPEL AUX EXPERST CONSTITUTIONNELS EN

VUE DE LA REDACTION D'UN AVANT-PROJET DE CONSTITUTION FEDERALE ,

DE SOUMETTRE A CES EXPERTS TOUTE LA DOCUMENTATION EN SA POSSESSIONS,
ET DE PRESENTER CE PROJET AU PARLEMENT NATIONAL. PARA AFIN D'ASSOCIER
TOUTES LES INSTITUTIONS DU PAYS, TOUS LES GROUPEMENTS POLITIQUES ET

EN UN MOT TOUTES LES COUCHES DE LA POPULATION, LE GOUVERNEMENT CENTRAL
N'A CESSE, DEPUIS LE 29 JUILLET 1962, DE SOLLICITER A L'INTENTION

DES EXPERTS LES SUGGESTIONS DE CHACUN ET DE TOUS. PARA COMME TOUTES LES
AUTRES REGIONS DE LA REPUBLIQUE, LE SUD KATANGA A BIEN EU LE TEMPS DE
SOUMETTRE SES SUGGESTIONS SANS COMPTER LE FAIT QU'AU MOIS DE JANVIER
CFN 29 1962
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DERNIER, |#LE GOUVERNEMENT DU SUD-KATANGA AVAIT DEJA DEPECHE AUPRES DE
Lh‘ébMMISSION CONSTITUTIONNELLE CREEE A L'EPOQUE PAR LE GOUVERNEMENT
CENTRAL y UN REPRESENTANT EN VUE DE FAIRE ENTENDRE LE POINT DE VUE DU
SUD=KATANGA SUR LA FUTURE CONSTITUTION FEDERALE. TOUT CELA, INUTILE DE
DIRE, A ETE SOUMIS AUX EXPERTS CONSTITUTIONNELS DE MEME QUE D'AUTRES
DOCUMENTS ULTERIEURS QUE LE GOUVERNEMENT D'ELISABETHVILLE A ADRESSES
DIRECTHEMENT OU INDIRECTEMENT AUX AUTORITES CENTRALES. PARA TERTIO

QUE LA LOI FONDAMENTALE QUI REGIT ENCORE LE CONGO N'EN DEPLAISE AU
PRESIDENT SUD-KATANGA{E, PREVOIT EN SES ARTICLES 98 A 101 NOTAMMENT ‘
UNE PROCEDURE LEGALE POUR L'ADOPTION DE LA CONSTITUTION DEFINITIVE DU
PAYS3 CETTE PROCEDURE DONNE A TOUTES LES ENTITES POLITIQUES DU PAYS
LE DROIT NON SEULEMENT DE DI#EQFER LE PROJET SOUMIS, MAIS AUUSI D'Y ‘
APP!%ER DES AMENDEMENTS. PARA LE PRESIDENT SUD-KATANGAIS POURRAIT=-IL
APPORTER LA PREUVE QUE LE éﬁVOIR CENTRAL A V¥C@E CES DISPOSITIONS

LEGALES QUERY POURRAIT-IL DAVANTAGE JUSTIFIER L'ACCUSATION QU'IL PORTE
CONTRE LE GOUVERNEMENT CENTRAL A CE SUJET QUER’ PARA QUARTO QU'IL EST
NAVRANT DE VOIR QUE LE PRESIDENT SUD=~KATANGAIS NE CESSE D'INDUIRE EN

ERREUR L'OPINION PUBLIQUE EN GENERAL?ET KATANGAISE EN PARTICULIER,

ET CETTE FOIS ENCORE EN PRETENDANT QUE LE GOUVERNEMENT CENTRAL AURAIT
REFUSE DE COMMUNIQUER L'AVANT PROJET DE CONSTITUTION FEDERALE ELABORE

PAR LES EXPERTS DE L'ONUC. PARA A CE SUJET JE VOUDRAIS SIGNALER A ‘
LYINTENTION DE L'OPINION PUBLIQUE QUE LES PRESIDENTS DU GOUVERNEMENT

CFN 58 101 '
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"*ET_“D'E L'ASSEMBLEE PROVINCIALE DE SUD=KATANGA ONT COMME TOUTES LES
AUTHORIT[ES ES QONSTITUEES, RECU DE GOUVERNEMENT CENWRAL L'INVITATION D'ET)
POUR LE 15 AU PLUS TARD A LEOPOLDVILLE EN VUE DS RECEVOIR DES MAINS

DU GONVERNEMENT CENTRAL, ET D'UNE MANIERE OFFICIELLE, UN EXEMPLAIRE a
DE L'AVANT~PROJET DE CONSTITUTION, LA DELEGATION GOUVERNEMENTALE ESPERE
QUE MON(QFUR LE PRESIDENT TSHOMBE AINSI QUE LE PRESIDENT DE L'ASS-

EMBLEE D'ELISABETHVILLE REPONDRONT FAVORABLEMENT AMETTE INVITATION
FRATERNEI;LE.(PARA POUR JETER LA POUDRE AUX YEUX DE L'OPINION ET

TENTER, UNE FOIS DE PLUS, DE SE SOUSTRAIRE A L'APPLICATION INTERGRALE

( LA VEILLE DE L'ARRIVEE DE MONSIEUR GARDINER~- EVIDEMMENT!EiGh*ﬁﬁ¥§0ﬁ’H*ﬂ%~ |

ET LOYALE DU FLAN U THANT, LE PRESIDENT SUD-KATANGAIS‘ S'EST PRECIPITE J
1
D' ANNONCER AVEC FRACAS DES MESUREf QUI SONT LOIN DE CELLES PRECONISEES ‘
AU PLAN U THANT ET DE SON PROGRAMME DE MISE EN OEUVRE, ET QUI ONT ETE
PRISES UNILATERALEMENT SANS L'ACCORD DES COMMISSIONS. PARA REUENONS
MAINTENANT AUX TRAVAUX DES COMMISSIONS LE GOUVERNEMENT sSUD= KATANGAIS
PRETEND AVOIR FOUNI ET FOURNIR AUX COMMISSIONS TOUTES LES INFORMAT IONS
RELATIVES AUX DEVISES ET AUX REVENUS PUBLICS DU KATANGA, MAIS NE DIT
MOT, ET POUR CAUSE, EN CE QUI CONCERNE LA COMMISSION MILITAIRE. PARA (
LA DELEGATION GOUVERNEMENTALE TIENT A PRECISER QUE DEPUIS PRES DE

TROIS SEMAINES QUE LES TRAVAUX DES COMMISSIONS ONT COMMENCE LE GOUVER- ‘
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;NEMENT SUD=KATANGAIS SE REFUSE SYSTEMATIQUEMENT D'ADMETTRE LE MANDAT

- s
CONFERE A NOS COMMISSIONS PAR LE PLAN QU'IL AVAIT D'AILLEURS
LIBREMENT ACCEPTE. CETTE SITUATION A DONNE NAISSANCE DE SA PART A
CFN 15 '
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TOUTES SORTES DES MANOEUVRES DILATOIRES. PARA EN CE QUI CONCERNE LES
INFORMATIONS A FOURNIR AUX COMMISSIONS, LA DELEGATION GOUVERNEMENTALE
LES A , A PLUSIEURS REPRISES VAINEMENT RECLAMEES VERBALEMENT., EN
DESESPOIR DE CAUSE ELLE S'EST DECIDEE DE RECLAMER CES INFORMATIO@S

PAR ECRIT (VOIR SA LETTRE DU 3/10/1962) . PARA LA REPONSE DU GOUVERNEMENT
KATANGAIS. NO. 11/520 DATEE DU 5 COTOBRE 1562 TEMOIGNE A SUFFISANQE

DE SON REFUS CARACTERISE DE FOUNIR CES INFORMATIONS SANS LESQUELLES

LES TRAVAUX DES COMMISSIONS NE PURRONT ABOUTIR. CETTE LETTRE COMME

BEAUCOUP D"AUTRES EN NOTRE POSSESSION PROUVE AUSSI QUE LE GOUVERN-
EMENT SUD~KATANGAIS ENTEND NON PAS D' APPLIQUER LE PLAN U THANT QU'IL

LAVAIT ACCEPTE MAIS PLUTOT DE LE DISCUTER ET DE L'INTERPRETER DANS UN

SENS UNILATERAL ET FAVORABLE A SON POINT DE VUE PERSONNEL. PARA JE
POSE PUBLIQUEMENT LES QUESTIONS SUIVANTES AU PRESIDENT SUD-
KATANGAIS: A COMMISSION MILITAIRE: QUELLE EST LA REPONSE PRECISE E?
CONSTRUCTIVE QU'IL A DONNEE AU 1ER ET 2E POINTS DE LA NOTE JOINTE

A MA LETTRE DU 3/10/15962 ET RELATIVE A LA COMMISSION MILITAIRE QUERY
PARA B COMMISSIONS DES DEVISESS QUELLE EST LA REPONSE QU'IL A DONNEE
A MA NOTE DU 8/10/19&3¢:UI"RE%H$E EN SA RESIDENCE ET EN PRESENCE DE

MONSTEUR” MATHU, REPRESENTANT DE LVONUC AU KATANGA GUERY, PARA REVENONS ="

A LA COMMISSION MILITAIRE. PARA DEPUIS LE21/9/1962 LA DELEGATION
GOUVERNEMENT ALE NE CESSE DE PROPSER AU GOUVERNEMENT S UD=-KATANGAISE
DES MESURES CONCRETES EN REALISTEH1POUH UN CESSEZ-LE FEU IMMEDIAT

CFN 3/10/1962 11/520 5 1962 iER 2E 3/10/1962 8/10/1962 21/5/1962
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SECTION TWO OF TWO PAGE ONE DE 4UCS0 05/13
DANS LE NORD-KATANGA. EST-CE QUOTE CHERCHER PAR TOUS LES M%ENS LA
RECONQ}LIATION NATIONALE DANS LA LIGNE DU PLAN DES NATIONS-UNIES
UWNQUOTE COMME LE PRE1§?9 LE PRESIDENT SUD-KAfANGAIS, QUE DE
DEMANDER A LA DELEGATION GOUVERNEMENTALE DE LA COMMISSION MILITAIRE
D" ACCEPTER LA REOCCUPATION DU NORD KATANGA PAR LA GENDARMERIE

s TSHOMBISTE QUERY. PARA EST-CE UN SIGNE DE DETENTE DU GOUVERNEMENT SUD-
KATANGAIS QUE DE CONTINUER: PARA A A MINER LES ENVfIRONS DE LA VILLE
D'ELISABETHVILLE AVEC TOUS LES DANGERS QUE CELA COMPORTE POUR LA VIE
DES POPULATIONS ENVIRONNANTES QUERY. B A MINER LES ROUTES CPNDUISANT
A JADOTVILLE PAR EXEMPLE, AVEC TOUTES LES PERTES DE VIES HUMAINES DE
KATANGAIS ET KATANGAISES;QUE CES PIEGES NE CESSENT DE PRODUIRE DEPUIS
LE WEEKEND DERNIER ET QUt'N'ONT ETE COMMUNIQUEES AU PUBLIC NI PAR é%k
RADIO KATANGAISE, CE QUI EST GRAVE, NI PAR LA PRESSE LOCALE .
QUERY POURQUOI CE MUTISME QUERY COMBIEN DE TEMPS LE GOUVERNEMENT SUD-
KATANGAIS PENSE-T-IL CONTINUER AINSI A SE MOQUER DE L'OPION PUBLIQUE
KATANGAISE ET MONDIALE QUERY C) A ENGAGER DES MERCENAIRES, A
IMPORTER DES ARMES, A CONSTRUIRE DES NOUVELLES PLAINES D'AVION
CAMOUFLEESy AUX OBJECTIFS MILITAIRE$PENDANT QUE LA MASSE
.KﬁTANGAISE, CONTRAIREMENT A LA PROPAGANDE TAPAGEUSE, RESTE SOUMISE

4
A-lsA-MESERE -EE -A UM -NIVEAU -DE-VIE-3€ANDAREUS EMENT - DS PROPORT LONNE- AUK- -~

'éhUENUS DU PAYS QUERY D) A ENVISAGER L'ATTAQUE D'ALBERTVILLE E%R

DES MERCENAIRES QUI NE CESSENT D'AFFLUER A BAUDOUINVILLE ET A MITWABA
QUERY. PARA APRES CETTE ENUMERATION NON EXHAUSTIVE ON EST EN DR;HT

DE SE DEMANDER OU ET QUI TRAME LES MANOEUVRES CbNTRE L'EXECUTION DE’
CFN NIL




PAGE TWO DE 4UCSO 05/13

FLAN U THANT ET CONTRE LA RECONCILIATION NATIONALE QUERY PARA MONSIEUR
LE PRESIDENT TSHOMBE A-T-IL LU LE PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION DES
DEVISES PAR EXEMPLE, QUI SIEGAIT AU MOMENT OU IL FAISAIT AU CORPS
CONSULAIRE SA DECLARATION PRECITEE QUERY PARA ENFIN, LA DELEGATION
GOUVERNEMENTALE REGRETTE D'AVOIR ETE AMENEE A FAIRE CETTE MISE AU
POINT RENDUE NECESSAIRE PAR L 'ENTETEMENT DES AUTORITES SuD-
KATANGAISES DE NE PAS RESPECTER LA CONSIGNE ADOPTEE DE COMMUN ACCORD
POUR NE PAS INUTILEMENT COMPROMETTRE LES TRAVAUX DES 1%MMISSIONS.
ELLE ESPERE AUSSI VOIR LES AUTORITES SUD-KATANGAISES APPORTER AUX TRAVAUX
DES COMMISSIONS NON SEULEMENT LES RENSEIGNEMENTS PRECIS QUE CELLES-CI
ATTENDENT, PARTICULIEREMENT LA COMMISSION MILITAIRE ET CELLE DES
DEVISES, MAIS AUSSI LA CORRECTION ELEMENTAIRE ET LA SINCERITE SANS
LESQUELLES IL EST IMPOSSIBLE D'ESCOMPTER UN RESULTAT POSITIF, PARA EN
TOUT ETAT DE CAUSE, LA DELEGATION GOUVERNEMENTALE SE RESERVE LE DROIT
DE CONS IDERER LA DECLARATION DU PRESIDENT TSHOMBE AU CORPS CONSULAIRE
COMME METTANT UNILATERALEMENT FIN AUX TRAVAUX ACTUELS DES COMMISSIONS.

| PARA FAIT A ELISABETHVILLE, LE 12 OCTOBRE 1962. PARA SIGNED LE CHEF

.DE LA DELEGATION GOUVERNEMENTALE, JOSEPH NGALULA, MINISTRE DE

L'EDUCATION NATIONALE UNQUOTE.
B gt By B B B W s e g 2 D BT L Y AR S
CFN 12 19&2
ET |
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UNCLAS ELLEO 1366 AHMED FROM MATHU PRO BUNCHE FOLLOWING IS TEXT |

OF LETTER KG-235 TO TSHOMBE FROM-GARDINER: QUOTE J'AI L'HONNEUR DE ME
REFERER A NOTRE ENTRETIEN DE CET APRES=MIDI ET DE VOUS RAPPELER LES |
OBSERVATIONS QUE J'AI FORMULEES A PROPOS DES PARAGRAPHES 5 ET 6 DE VOTRE
DECLARATION AU CORPS CONS ULAIR‘ PARA CE QUI Sg%’;',gELl; 3’:;&1}1‘% C‘Eo‘(‘l’ Ej"ﬂ&'ﬁsp i
JE PEUX DEGAGER DE CETTE DECLARATION ET QUE L'ONURRAIGKONS IDERER |
COMME CORRESPONDANT AUX DISPOSITIONS DU PLAN U THAT : PARA QUOTE LE
KATANGA A DECIDE DE METTRE IMMEDIATEMENT A LA DISPOSITI.ION DU
GOUVERNEMENT CENTRAL UNE SOMME EN DBVISES EGALE A DEUX MILLIONS DE ;
DOLLARSy A TITRE DE VERSEMENT A VALOIR SUR LES REU&LG ET DEULISES QUE }
LE KATANGA VERSERA AU GOUVERNEMENT CENTRAL CONFQMEE}?’\[“";UX ["1% URES POUR |
L'ATTRIBUTION DES REVENUS ET DEVISES ETRANGERES EN PREPARATION AUX

COMMISSIONS DES DEVISES ET DES REVENUS. PARA CETTE SOMME PROVISIONNE



PAGE TWO 4UCS0 003/12
UN CREDIT DOCUMENTAIRE IRREVOCABLE OUVERT EN FAVEUR DU CONgS EIL
MONETAIRE, UNQUOTE PARA JE TROWE QUE L'ALLUSION A UNE CONTREPARTIE
EN FRANCS CONGOLAIS CREE UNE CERTAINE CONFISION. SI CETTE SOMME DOIT
SERVIR UNE DOUBLE FIN, IL N'Y A ALORS AUCUNE RAISON DE TRANSFERER
DES FRANCS CONGOLAIS AU GOUVERNEMENT CENTRAL. PARA LE POINT LEPLIUE
@ [MPORTANT EST MAINTENANT DE RELIER CE GESTE AUX MESURES IMF”/DIATES
SUGGEREES DANS LE PLAN. PARA SALUTATIONS UNQaNgH UNQUOTE
BT BT
CFN NIk
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$ECRETSITREP NO |18 FOR GARDINER FORCE COMDR FROM
MATHU 0 'BRIEN SR

PARA |, MILITARY COMMISSION MEETING ARRANGED FOR 0900 HRS
OPENED AT 0945 HRS AND ENDED AT 1145 HRS« LATE START WAS DUE

TO LATE ARRIVAL OF KAT DELEGATES. MINUTES OF PREVIOUS '
MEETING WERE AGAIN DISCUSSED AT GREAT LENGTH. YAV WAS AUTHOR

OF MOST REMARKS ON MINOR POINTS AND |INACCURATE RECORDING OF
THESE MINUTES. MINUTES WERE RETYPED AFTER AGREEMENT BY BOTH
MINISTERS ON ALL POINTS OF DISPUTE. THIS DISCUSSION TOOK | HOUR
AND 5 MINUTES TO ACCOMPLISH

PARA 2. NGALULA ASKED YAY TO GIVE HIS VIEWS ON CENTRAL

_GOVERNMENTS PROPOSALS SUBMITTED AT PREVIOUS MEETING. YAV

DID NOT GIVE HIS VIEWS BUT INSTEAD WENT INTO A LONG HARANGUE

ARGUING THAT THE ORIGINAL CONDITIONS AS PROPOSED BY NGALULA
AND THE COUNTER PROPOSALS BY THE KATANGESE SHOULD BE DISCUSSED
RATHER THAN THE NEW PROPOSALS. YAV STATED THAT CERTAIN POINTS
IN CENTRAL GOVERNMENT PROPOSALS OF B8TH INST WERE OUTSIDE

THEIR COMPETENCE

PARA 3. NGULULA CONSIDERED HIS NEW PROPOSALS AS A COMPROMISE
BETWEEN HIS PREVIOUS PROPOSALS AND THOSE SUBMITTED BY THE
KATANGESE DEL IGATION. YAV COULD NOT ACCEPT THESE PROPOSALS

AS A COMPROMISE. HE MADE NO REPLY TO A SPECIFIC QUESTION BY
NGALULA QUOTE DO YOU OR DO YOU NOT ACCEPT OUR COUNTER

Lkl A L . e o o i L B e e i S B b i A 1




PAGE TWO SECRET SITREP NO 18

PROPOSALS UNQUOTE

PARA 4. FURTHER HEATED ARGUMENTS ENSUED ON SUBJECTS MOST
OF WHICH WERE NOT POINTS IN RELATION TO CONDITIONS OF A
CEASE FIRE. IN REPLY TO A QUESTION BY NGALULA REGARDING
WHAT WAS MEANT BY RETURN OF TROOPS TO ENCAMPMENTS, YAV
STATED THAT KATANGESE TROOPS SHOULD RETURN TO NORTH
KATANGA, E.G. ALBERTVILLE AND KABALO

PARA S. NGULULA ENDED THE MEETING BY STATING THAT HE WOULD
NEVER ACCEPT FOR DISCUSSION ANY CONDITIONS OF A CEASE FIRE
WHICH WERE A VIOLATION OF THE U THANT PLAN

BT

32/10/EG/ 1023302 OCT 62
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WNCLAS 1363 BACK FROM MATHU THE FOLLOVWING LETTER NO. KG-234 OF 11
OCTOBER 1962 WAS ADDRESSED TO TSHOMBE BY ME QUOTE J°Al

L*HONNEUR DE REVENIE SUR L'OBJET DE LA LETTRE NO, KE~229 QUE JE VOUS
Al ADRESSEE LE § OCTOBRE 1962 A PROPOS DE LA DIFFAMATION A LAQUELLE
RADIO-KATANGA SE LIVRE CONTRE LES NATIONS UNIES. PARA DEPUIS, RADIO-
KATANGA A DE NOUVEAU DIFFUSE DES MESSAGES EN KILUBA ET EN KISWAMILI
DONT VOICI UN ECHANTILLON QUE NOUS AVONS TRADUIT EN FRANCAIS:

QUOTE L'ONU AU CONGO EST UNE DESORGANISATION; LES CVOMEURS INTERNAT-
IONAUX QUI OEUVRENT AU SEIN DE L'ONU TROUVENT, GRACE A NOTRE RKICHESSE
DE KATANGA, A MANAGER, A BOIRE ET UN LOGEMENT CONVENABLEV. CES WEMES
CFN 1363 254 11 1962 229 P 1962
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cys QUI VIVENT TRES BIEN CHEZ NOUS SONT EN TRAIN DE NOUS TUER, ET A

CES GENS NOUS DISONS QU'ILS SERONT FRAPPES DU CHATIMENT DE PEUALE

INQUOTE, PARA JE TIENS A VOUS PRIER DE NOUVEAU D'EXERCER VOTRE

INFLUENCE EN VUE DE FAIRE CESSER IMMEDIATEMENT CETTE DEFFAMATION DES
NATIONS UNIES. JE NE PENSE PAS QUE D'AUSSI VILES ATTAQUES RENDENT

SERVICE A QUI QUE CE SOIT ET CERTAINEMENT PAS A LA CAUSE DE LA PAIX

ET DE LA SECURITE. PARA EN MA QUALITE DE BANTOU, COMME VOUS~MEME,

JE N'AI CERTES PAS A VOUS RAPPEILER QUE DANS NOTRE TRADITION LES HOMMES
S*ABST IENNENT DE TOUT LANGAGE

AVILISSANT ET INSULTANT DE CETTE NATURE. SALUATIONS UNQUOTE.
. o

CFN BIL
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SECRETSITREP NO 18 FOR GARDINER FORCE COMDR FROM
MATHU O 'BRIEN SE——

PARA |, MILITARY COMMISSION MEETING ARRANGED FOR 0900 HRS
OPENED AT 0945 HRS AND ENDED AT 1145 HRS. LATE START WAS DUE

TO LATE ARRIVAL OF KAT DELEGATES. MINUTES OF PREVIOUS

MEETING WERE AGAIN DISCUSSED AT GREAT LENGTH. YAV WAS AUTHOR
OF MOST REMARKS ON MINOR POINTS AND INACCURATE RECORDING OF
THESE MINUTES. MINUTES WERE RETYPED AFTER AGREEMENT BY BOTH
MINISTERS ON ALL POINTS OF DISPUTE. THIS DISCUSSION TOOK | HOUR
AND 5 MINUTES TO ACCOMPL ISH

PARA 2. NGALULA ASKED YAV TO GIVE HIS VIEWS ON CENTRAL

GOVERNMENTS PROPOSALS SUBMITTED AT PREVIOUS MEETING. YAV

DID NOT GIVE HIS VIEWS BUT INSTEAD WENT INTO A LONG HARANGUE

ARGUING THAT THE ORIGINAL CONDITIONS AS PROPOSED BY NGALULA
AND THE COUNTER PROPOSALS BY THE KATANGESE SHOULD BE DISCUSSED
RATHER THAN THE NEW PROPOSALS. YAV STATED THAT CERTAIN POINTS
IN CENTRAL GOVERNMENT PROPOSALS OF B8TH INST WERE OUTSIDE

THEIR COMPETENCE

PARA 3. NGULULA CONSIDERED HIS NEW PROPOSALS AS A COMPROMISE
BETWEEN HIS PREVIOUS PROPOSALS AND THOSE SUBMITTED BY THE
KATANGESE DELIGATION. YAV COULD NOT ACCEPT THESE PROPOSALS

AS A COMPROMISE. HE MADE NO REPLY TO A SPECIFIC QUESTION BY
NGALULA QUOTE DO YOU OR DO YOU NOT ACCEPT OUR COUNTER

.....2
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PAGE TWO SECRET SITREP NO I8

PROPOSALS UNQUOTE
PARA 4. FURTHER HEATED ARGUMENTS ENSUED ON SUBJECTS MOST
OF WHICH WERE NOT POINTS IN RELATION TO CONDITIONS OF A
CEASE FIRE. IN REPLY TO A QUESTION BY NGALULA REGARDING
WHAT WAS MEANT BY RETURN OF TROOPS TO ENCAMPMENTS, YAV
STATED THAT KATANGESE TROOPS SHOULD RETURN TO NORTH
KATANGA, E.G. ALBERTVILLE AND KABALO

PARA 5. NGULULA ENDED THE MEETING BY STATING THAT HE WOULD
NEVER ACCEPT FOR DISCUSSION ANY CONDITIONS OF A CEASE FIRE
WHICH WERE A VIOLATION OF THE U THANT PLAN

8T
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UNCLAS 1363 BACK FROM MATHU THE FOLLOWING LETTER NO. 18234 OF 11 ‘i

| OCTOBER 1962 WAS ADDRESSED TO TSHOMBE BY ME QUOTE J'Al

| L*HONNEUR DE REVENIE SUR L'OBJET DE LA LETTRE NO., KE~225 QUE JE VOUS ‘
Al ADRESSEE LE 9 OCTOBRE 1962 A PROPOS DE LA DIFFAMATION A LAQUELLE |

RADIO-KATANGA SE LIVRE CONTRE LES NATIONS UNIES. PARA DEPUIS, RADIO=

KATANGA A DE NOUVEAU DIFFUSE DES MESSAGES EN KILUBA ET EN KISWAMILI

DONT VOICI UN ECHANTILLON QUE NOUS AVONS TRADUIT EN FRANCAIS:

QUOTE L'ONU AU CONGO EST UNE DESORGANISATION] LES CVOMEURS INTERNAT-

IONAUX QUI OEUVRENT AU SEIN DE L'ONU TROUVENT, GRACE A NOTRE RKICHESSE

DE KATANGA, A MANAGER, A BOIRE ET UN LOGEMENT CONVEWABLEV, CES MEMES

CFN 1363 254 11 1962 229 9 1362
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GENS QUI VIVENT TRES BIEN CHEZ NOUS SONT EN TRAIN DE NOUS TUER, ET A
CES GENS NOUS DISONS QU*ILS SERONT FRAPPES DU CHAYIMENT DE PEUALE
UNQUOTE, PARA JE TIENS A VOUS PRIER DE NOUVEAU D'EXERCER VOTRE
INFLUENCE EN VUE DE FAIRE CESSER INMEDIATEMENT CETTE DEFFAMATION DES
NATIONS UNIES., JE NE PENSE PAS QUE D'AUSSI VILES ATTAQUES RENDENT
SERVICE A QUI QUE CE SOIT ET CERTAINEMENT PAS A LA CAUSE DE LA PAIX
ET DE LA SECURITE. PARA EN MA QUALITE DE BANTOU, COMME VOUS-MEME,

JE N'AI CERTES PAS A VOUS RAPPELER QUE DANS NOTRE TRADITION LES HOMMES
STABSTIENNENT DE TOUT LANGAGE

AVILISSANT ET INSULTANT DE CETTE NATURE. SALUATIONS UNQUOTE.
BT
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SECTION OF TWO SECTIONS , PAGE ONE DE 4UCS0 40/11

UNCLAS ELLEO 1364 GARDINER FROM MATHU FOR BUNKHE NEW YORK FOLLOVING

IS TEXT OF STATENENT FROM TSHONEE TO THE CONSILAR CORPS: QUOTE
DECLARATION AU CORPS CONSULAIRE PARA MESSIEURS PARA JE VOUS Al DEMANDE
DE NOUS REUNIR POUR VOUS INFORMER SUR L'ETAT D'AVANCEMENT DE L'APPL~
ICATION DU PLAN DE RECONCILIATION NATIONALE, PARA JUsQU®ICI, DEMIS
NOTRE ACCEPTATION DE 3 SEPTENBRE, NOUS N'AVONS PAS APERCU NI DU COTE
DES TROUPES DE L'ONU AU KATANGA, NI DU COTE DU GOUVERNEMENT DE LEOPO-
LOVILLE, LE OINDRE SICNE DE DETENTE, JE VOUS Al ECRIT A CE SUJET PAR
WA LETTRE DU 27 SEPTEMERE ET BIEN D'AUTRES SIGNES DEFAVORABLES ALL~
ONGENT LA LISTE QUE J'Al DRESSEE POUR VOUS PAR CETTE LETTRE. PARA

PN 136k 3 %7




PAGE TWO DE 4UCSO 40/11
J'ipt TENU LA SEMAINE DERNIERE DES ENTRETINES QUE J'ESTIME OE LA RLUS

HAUTE IMPORTANCE. MAIS JUSQU'ICI LE PROJET DF COMSTITUTION KEDERALE

N'A PAS VU LE JOUR, NON PLUS QUE LE PROJET DE LOI D'AWNISTIL. PARA JE
NE VEUX PAS DESCUTER EN CE MOMENT LES SIGNES DE MAUVAISE FOI APPARENTE
QUI DERIGE LE GOUVERNEMENT DE LEOPOLDVILLE DANS SA VOLONTE D' OSTENIR
DE NOUS L'EXECUTION DE TOUT CE QUI NOUS REDUIRAIT A L'INPUISSANCE

POUR POUVOIR SE LIBERER DE L OBLIGATION D'ETABLIR UN REGIME CONSTIT-
UTIONNEL REELLEMENT FEDERAL ET, CORRELATIVEMENT, DE PROCLAMER UNE
AMNISTIE GENERALE. PARA LE REFUS DE DISCUTER ET LE REFUS DE CONMINIQUER .
LE PROJET DE CONSTITUTION FEDERALE TEWOIGNENT CLAIREMENT DE LA

POLITIQUE SUIVIE PAR LE GOUVERNEMENT DE LEOPOLOVILLE DANS L'EXECUTION -

DU PLAN DES NATIONS UNIES, LES MANOEUVRES QUI SE DEVELOPPENT A NEVW YORX
ET A LEOPOLDVILLE CONTRE LEXECUTION DU PLAN OU POUR UNE EXECUTION |
FAUSSEE SONT EGALEMENT A NOTRE CONNAISSANCE. PARA JE TIENS MIN A LE |
DIRE SOLENNELLEMENT. NOUS NE NOUS LAISSERONS PAS PRENDRE PAR CES
MANOEUVRES MONTEES CONTRE NOUS. NOUS NE TOMBERONS PAS DANS LES PEIGES
QU'ON NOUS TEND. NOUS ME NOUS LAISSERONS PAS NON PLUS ECARTER DE NOTRE
LIGNE DE CONDUITE PARMLES PROVOCATIONS QUE CES NANOEUVRES CONSYITUENT,
PARA NOUS AVONS DECIDE DE CNERCHER PAR TOUS LES MOTENS LA RECONCILIATION ﬁ|

NATIONALE DANS LA LIGNE DU PLAN DES WATIONS UNIES. NOUS PROGRESEERONS
CFN NIL
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PAGE THREE DE 4UCH0 40711 |
PAS A PAS DANS L'EXECUTION DU FLAN ET SANS ACCEPTER DE COMPROMETTRE

NOTRE POSITIONS, NOUS IRONS, UNILATERALEMENT S'IL LE FAUT, JusQy’

ASX LIMITES DU POSSIBLE. PARA DANS CET ESPRIT, NOUS AVONS PRIS ET
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LUBILASH VIENT D'ETRE RECONSTRUIT EN SUITE A NOS INSTRUCTIONS J°Al

DONNE L'ORDRE D'OUVRIR LE PONT DE LA LUBILASK A LA CIRCULATION DES

fRAINS, EN VUE DE RETABLIR LES ECHANGES PAR GETTE VOIE QUE DEVIENDRA,
JE LYESPERE, LA GRANDE NOLE FEDERALE DES ECHANGES. PARA AUSSI LONTENWPS
\ QUIUNE PALX COMAETE NE SERA PAS RETARLIE DANS UN CLIMAT GENERAL DE '1
mm.ummummmnum.vmman =3
|

|

\

LIEU A TRES BREF DELAI, MERCREDI 17 ET J'AI L'NONNEUR DE VOUS INVITER
A CETTE DATE A L'INAUGURATION DE PONT, A NANYAMA. PARA DES WAGONS DE
CUIVRE ¥ PASSERONT, PARA J'OSE ESPERER QUE TOUT SERA MIS EN OEUVRE
POUR ASSURER L'ACKEMINEMENT DES TRANSPORTS DEPUIS LA LUBILASH JUsQu'A
LEUR DESTINATION ET INVERSEMENT, DANS DES CONDITIONS PARFAITEMENT
ADEQUATES « PARA SECUNDO NOUS AVONS FOURNI ET NOUS FOURNISSONS AUX
’ COMMISS IONS TOUTES INFORAT INS

| COMMSISSION TOUTES INFORMATION S RELATIVES AUX DEVISES ET AUX REVENUS

PUBLICS DU KATANGA. NOUS SOMMES CONVAINCUS QUE LA DESCUSSION RAISONNEE

‘ A LAQUELLE ON ACCEPLE ENFIN DE PROCEDER SUR LA BASE DE CES DOCUNENTS
N 17

L Ll = 4 -
P T Ee— R N R R I T P Sug L. SN, |

 DOIT DESSIPER DEAVCOVP DE COMCEPTIONS IMAGINAIRES IT DE FAUX CALCILS

‘ ET VA PERMETTRE D'ABOUTIR A DES SOLUTIONS RAISONNABLES. PARA TERTIO
LES COMMISSIONS PARAISSENT A PRESENT EN PLEINE ACTIVITE ET NOUS METTONS
TOUT EN CEUVRE POUR ACCELERER LES TRAVAUX DANS TOUTE LA MESURE DES
MOYENS ADMINUSTRATIFS DONT NOUS DISPOSONS. PARA QUARTO MALERE NOS ‘
EFFORTS, NOUS N'AVONS PAS ETE TEWUS AU COURANT DES TRAVAUX PREPARATGA
OIRES A L'ELABORAION D'UN PROJET DE CONSITITUTION D  FEDERALE. PARA

am e ol S g o Tl

|
‘ PAGE FOUR DE 4UCH0 ae/1)




PARFAUKBNOUS AVONS ENVOYE AVAMT LE 25 SEFTENMRE DES REMORUUES INSPIREES
DU, FLAN DES NATIONS UNIES SUR LA FUTURE CONSTITITION FEDERALE. MAIS
LE 27 SEPTEMBRE, LES EXPERTS REMETTALINT DEJA LEUR PROJET. PARA PAR
UNE LETTRE DU 4 OCTOBRE AU SECRETAIRE GENERAL DES NATIONS UNTES,.
NOUS AVONS DEWANDE COMMUNICATION DE PROJET. MR. GARDINER NOUS A
PREONDU LE 10 OCTOBRE QUE LE MOMENT DE CETTE COMMUNICATION RELEVAIT
DE LA DECISION DE GOUVERNEMENT CENTRAL. PARA LES DESPOSITIONS
CONSTITUT IONNELLES SONT LE PREMIER POINT ET LA BASE MEME DU PLAN DES
NATIONS UNIES. ELLES DEVAIENT, EN VERTU DE PLAN, ETRE CONNUES AU Mols
DE SEPTEMBRE., PARA PAR AILLEURS, NOUS AVONS ADRESSE A MONSIZUR
LE SECRETAIRE GENERAL DES WATIONS UNIES LE 10 OCTOBER LE TEXTE

@ D'UN AVANT-PROJET DE LOI D'AMNISITE. PARA QUINTO NOUS AVONS DECIDE

DE METTRE IMMEDIATEMENT UNE SOMME EN DECISES EGALE A DEUX MILLIONS

‘ DE DOLLARS A LA DESPOSITION DU ¢OUVERNEMENT CENTRAL. "




FAGE FIVE DE aUGS0 40/11
CETTE SOMME PROVISIONWE SUR LA PLACE DE LONDRES UN CREDIT DOCUMENTAIRE
IRREVOCABLE OUVERT EN FAVEUR DE CONSEIL MONETAIRE. PARA CETTE SOMME

EST TOTALEMENT ET DEFINITIVEMENT VERSEZE. NOUS NE POUVONS PLUS BN |
DISPOSER EN AUCUNE MANIERE. PARA CE VERSENMENT NECESSITE DE NOTRE PART,.
COMME IL A ETE DEMONTRE CHIFFRES A L'APPUL EN COMMISSION, DES
RESTRICTIONS IMPORTANTES DANS LA COUVERTURE DE NOS BESOINS ESSENTILESS.
PARA NOUS DESIREONS ASSURER LE RENGUVELLEMENT D'UN TEL VERSEMENT GRACE

A LA REPRISE DES ECHANGES ET AUX MESURES TECHNIQUES QUI POURRONT
ETRE PRISES EN COMMUN. PARA EN VUE D'ACCELERER CETTE REPRISE DES

BISPOSITION DE GOUVERNEWENT CENTRAL LUI PERMETTRA D'UTILISER CE CREDIT
IRREVOCABLE POUR REGLER LES DEPENSES NECESSAIRES AU REEQUIPEMENT ET

A LA REMISE EN ETAT DE LA VOIE FEDERALE: LA LIAISON FERROVIAIRE EY
FLUVIABLE MATADI~KATANGA VIA PORT FRANCQUI. PARA MESSIEURS, J°AL _
LYHONNEUR DE REMEYTRE A M. LE CONSUL DE GRANDE=BRETAGNE,
LA COPIE DES INSTRUCTIONS DONNEES A CET ECARD A LA BANQUE NATIONALE

DU KATANGA. PARA SEXTO NOUS AVONS DECIDE QUE LA CONTREPARTIE EN P
FRANCS CONGOLAIS DE CETTE SOMME EN DEVISES, QUI DOIT. ETRE PORTEE _
AU CREDIT DU KATANGA A LEOMLDVILLE, EST ELLE-MEME VERSEE AU COWERN-
EMENT CENTRAL. PARA ELLE CONSTITUE UN VERSEMENT A VALOIR SUR LES |
REVENUS QUE LE KATANGA VERSERA AU COUVERNEMENT CENTRAL CONFORMENENT
AUX RESOLUTIONS EN PREPARATION A LA COMMISSION DES REVENUS. PARA
CFN BIL



SECTIONS TWO OF TWO PAGE ONE DE AUCSO 40/11
SETTING ENFIN, J*Al DECIDE UNE NOUVELLE FOIS LA REOUVERTURE DES
TELECONNUNICATIONS AVEC LEOPOLOVILLE ET J'AI L'MONNEUR DE VOUS INVITER,
MESSIEURS LES COMSULS, A VENIR ASSISTER, SAMEDI 13 OCTOBRE A 10 WEURES,
A CETTE REOUVERTURE SOLENNELLE A LAQUELLE NOUS PROCEDERONS IN VOTRE
PRESNCE. PARA VOILA L'ENSENPLE DES MESURES DEJA EXECUTEES OU SUR

LE POINT DE L'STRE AVEC VOTRE CONCOURS QUI CONTRIBUENT PAS A PAS

A LYAPPLICATION DU PLAN DE RECONCILIATION NATIONALE. PARA NOUS RS PERONS
QUE NOUS RECEVRONS AUSSI SANS TARDER LES TEMOIGMAGES DE LA MEME VOLONTE
DE RECONCILIATION NATIONALE DE LA PART DE TOUTES LES AUTRES PARTIES
INTERESSEES ET WOUS COMPYONS SUR VOUS, MESSIEURS LES CONSWLS, ET SUR ‘
VOS GOUVERNEMENTS, POUR ASSURER, PAR LEUR ACTION, L'EXECUTION

FEDERALE, PARA ELISABETHVILLE, LE 11 OCTOBRE 1962, LE PRESIDENT DU
KATANGA, MOISE TSHOMBE., UNGUOTE
B

& oy 13 16 11 130
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SECTION OF TWO SECTIONS 4 PAGE ONE DE 4UCS0 40/11 |

:

INCLAS ELLEO 1364 GARDINER FROM MATHU FOR BUNMEE NEW YORK FOLLOWING
IS TEXT OF STATEMENT FROM TSHOMBE TO THE CONSULAR CORPS$ QUOTE
DECLARATION AU CORPS CONSULAIRE PARA MESSIEURS PARA JE VOUS AI DEMANDE
DE NOUS REUNIR POUR VOUS INFORMER SUR L'ETAT D'AVANCEMENT DE L'APPL~

@ ICATION DU PLAN DE RECONCILIATION NATIONALE. PARA JUSQU'ICI, DEPUIS ‘
NOTRE ACCEPTATION DE 3 SEPTEMBRE, NOUS N'AVONS PAS APERCU NI DU COTE
DES TROUPES DE L'ONU AU KATANGA, NI DU COTE DU GOUVERNEMENT DE LEOPO-
LDVILLE, LE MOINDRE SIGNE DE DETENTE. JE VOUS AI ECRIT A CE SUJET PAR |
MA LETTRE DU 27 SEPTEMBRE ET BIEN D'AUTRES SIGNES DEFAVORABLES ALL=~

ONGENT LA LISTE QUE J'AI DRESSEE POUR VOUS PAR CETTE LETTRE. PARA

CFN 13643 27




( PAGE TWO DE 4UCS0 40/11
J'AI TENU LA SEMﬁ%ﬁétﬁEﬁNIERE DES ENTRETINES QUE J'ESTIME DE LA PLUS
HAUTE IMPORTANCE. MAIS JUSQU'ICI LE PROJET DE CONSTITUTION KEDERALE
N'A PAS VU LE JOUR, NON PLUS QUE LE PROJET DE LOI D'AMNISTIE. PARA JE
NE VEUX PAS DESCUTER EN CE MOMENT LES SIGNES DE MAUVAISE FOI APPARENTE
| QUI DERIGE LE GOUVERNEMENT DE LEOPOLDVILLE DANS SA VOLONTE D'OBTENIR
DE NOUS L'EXECUTION DE TOUT CE QUI NOUS REDUIRAIT A L'IMPUISSANCE |
POUR POUVOIR SE LIBERER DE L'OBLIGATION D'ETABLIR UN REGIME CONSTIT=

UT IONNEL REELLEMENT FEDERAL ET, CORRELATIVEMENT, DE PROCLAMER UNE

l AMNISTIE GENERALE., PARA/{E REFUS DE DISCUTER ET LE REFUS DE COMMUNIQUER
LE PROJET DE CONSTITUTION FEDERALE TEMOIGNENT CLAIREMENT DE LA
POLITIQUE SUIVIE PAR LE GOUVERNEMENT DE LEOPOLDVILLE DANS L'EXECUTION
DU PLAN DES NATIONS UNIES. LES MANOEUVRES QUI SE DEVELOPPENT A NEW YORK
ET A LEOPOLDVILLE CONTRE L'EXECUTION DU PLAN OU POUR UNE EXECUTION
FAUSSEE SONT EGALEMENT A NOTRE CONNAISSANCE. PARA JE TIENS MIN A LE
DIRE SOLENNELLEMENT. NOUS NE NOUS LAISSERONS PAS PRENDRE PAR CES
MANOEUVBRES MONTEES CONTRE NOUS. NOUS NE TOMBERONS PAS DANS LES PEIGES
QU'ON NOUS TEND. NOUS NE NOUS LAISSERONS PAS NON PLUS ECARTER DE NOTRE
LIGNE DE CONDUITE PARMLES PROVOCATIONS QUE CES NANOEUVRES CONSTITUENT .
PARA NOUS AVONS DECIDE DE CHERCHER PAR TOUS LES MOTENS LA RECONCILIATION

NATIONALE DANS LA LIGNE DU PLAN DES NATIONS UNIES. NOUS PROGRESEERONS
CFN NIL
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PAGE THREE DE 4UC90 40/11

PAS A PAS DANS L'EXECUTION DU FLAN ET SANS ACCEPTER DE COMPROMETTRE
| NOThE POSITIONS,-NOUS IRONSy UNILATERALEMENT S'IL LE FAUT, JusQu'
AUX LIMITES DU POSSIBLE. PARA DANS CET ESPRIT,'NOUS AVONS PRIS ET |
- NOUS- PRENONS- TOUTE- UNE- SERIE- DE- MESURES:- PARA PRIMO LE PONT DE LA s o
LUBILASH VIENT D'ETRE RECONSTRUIT EN SUITE A NOS INSTRUCTIONS J'AI
DONNE L'ORDRE D'OUVRIR LE PONT DE LA LUBILASH A LA CIRCULATION DES

| TRAINS, EN VUE DE RETABLIR LES ECHANGES PAR CETTE VOIE QUE DEVIENDRA,

| JE L'ESPERE, LA GRANDE MOIE FEDERALE DES ECHANGES. PARA AUSSI LONGTEMPS
| QU'UNE PAIX COMPLETE NE SERA PAS RETABLIE DANS UN CLIMAT GENERAL DE
DETENTE, LE PONT SERA GARDE PAR NOS TROUPES. L'OUVERTURE DEPONT AURA
LIEU A TRES BREF DELAI, MERCREDI 17 ET J'Al L'HONNEUR/%E VoUs INVITER

A CETTE DATE A L'INAUGURATION DE PONT, A KANYAMA. PARA DES WAGONS DE

|

CUIVRE Y PASSERONT. PARA J'OSE ESPERER QUE TOUT SERA MIS EN OEUVRE

POUR ASSURER L'ACHEMINEMENT DES TRANSPORTS DEPUIS LA LUBILASH JUSQU'A

LEUR DESTINATION ET INVERSEMENT, DANS DES CONDITIONS PARFAITEMENT

| ADEQUATES. PARA SECUNDO NOUS AVONS FOURNI ET NOUS FOURNISSONS AUX

. COMMESSTONS TOUTES INFORATINS

.~ COMMSISSION TOUTES INFORMATION § RELATIVES AUX DEVISES ET AUX REVENUS
PUBLICS DU KATANGA. NOUS SOMMES CONVAINCUS QUE LA DESCUSSION RAISONNEE

A LAQUELLE ON ACCEPLE ENFIN DE PROCEDER SUR LA BASE DE CES DOCUMENTS

| CFN ?f-

L‘_



PAGE FOUR DE 4UCS0 40/11
DOIT DESSIPER DEAUCOUP DE CONCEPTIONS IMAGINAIRES ET DE FAUX CALCULS
ET VA PERMETTRE D'ABOUTIR A DES SOLUTIONS RAISONNABLES. PARA TERTIO
LES COMMISSIONS PARAISSENT A PRESENT EN PLEINE ACTIVITE ET NOUS METTONS
TOUT EN OEUVRE POUR ACCELERER LES TRAVAUX DANS TOUTE LA MESURE DES
MOYENS ADMINUSTRATIFS DONT NOUS DISPOSONS. PARA QUARTO MALGRE NOS
EFF ORTS, NOUS N'AVONS PAS ETE TENUS AU COURANT DES TRAVAUX PREPARATGA
OIRES A L'ELABORAION D'UN PROJET DE CONSITITUTION D FEDERALE. PARA
- ; e SR AR R e e T IR e o gt T b b e IO R e S
PAHF AUKBNOUS AVONS ENVOYE AVAMT LE 25 SEPTEMBRE DES REMQRUUES INSPIREES
DU PLAN DES NATIONS UNIES SUR LA FUTURE CONSTITITION FEDERALE. MAIS
LE 27 SEPTEMBRE, LES EXPERTS REMETTAIENT DEJA LEUR PROJET. PARA PAR
UNE LETTRE DU 4 OCTOBRE AU SECRETAIRE GENERAL DES NATIONS UNIES,.
1 NOUS AVONS DEMANDE COMMUNICATION DE PROJET. MR. GARDINER NOUS A
| PREONDU LE 10 OCTOBRE QUE LE MOMENT DE CETTE COMMUNICATIONf;ELEVAIT
. DE LA DECISION DE GOUVERNEMENT CENTRAL. PARA LES DESPOSITIONS |
CONST ITUT IONNELLES SONT LE PREMIER POINT ET LA BASE MEME DU PLAN DES
NATIONS UNIES. ELLES DEVAIENT, EN VERTU DE PLAN, ETRE CONNUES AU MOIS
DE SEPTEMBRE. PARA PAR AILLEURS, NOUS AVONS ADRESSE A MONSIEUR
LE SECRETAIRE GENERAL DES NATIONS UNIES LE 10 OCTOBER LE TEXTE
D'UN AVANT=PROJET DE LOI D'AMNISITE. PARA QUINTO NOUS AVONS DECIDE
DE METTRE IMMEDIATEMENT UNE SOMME EN DECISES EGALE A DEUX MILLIONS |

DE DOLLARS A LA DESPOSITION DU GOUVERNEMENT CENTRAL. 1

o 14
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PAGE FIVE DE 4UCS0 40/11
CETTE SOMME PROVISIONNE SUR LA PLACE DE LONDRES UN CREDIT DOCUMENTAIRE
IRREVOCABLE OUVERT EN FAVEUR DE CONSEIL MONETAIRE. PARA CETTE SOMME
EST TOTALEMENT ET DEFINITIVEMENT VERSEE. NOUS NE POUVONS PLUS EN
DISPOSER EN AUCUNE MANIERE. PARA CE VERSEMENT NECESSITE DE NOTRE PARTy.
COMME IL A ETE DEMONTRE CHIFFRES A L'APPUI EN COMMISSION, DES
RESTRICTIONS IMPORTANTES DANS LA COUVERTURE DE NOS BESOINS ESSENTILESS.
) PARA NOUS DESIREONS ASSURER LE RENOUVELLEMENT D'UN TEL VERSEMENT GRACE
A LA REPRISE DES ECHANGES ET AUX MESURES TECHNIQUES QUI POURRONT
ETRE PRISES EN COMMUN. PARA EN VUE D'ACCELERER CETTE REPRISE DES
ECHANGES - ENTRE LE-CONGO ET-LE- KAT ANG#;- LE- MONTANT- EN DEVISES MIS- A LA -
DISPOSITION DE GOUVERNEMENT CENTRAL LUI PERMETTRA D'UTILISER CE CREDIT
IRREVOCABLE POUR REGLER LES DEPENSES NECESSAIRES AU REEQUIPEMENT ET
A LA REMISE EN ETAT DE LA VOIE FEDERALE: LA LIAISON FERROVIAIRE ET
FLUVIABLE MATADI-XATANGA VIA PORT FRANCQUI. PARA MESSIEURS, J'AI
L'HONNEUR DE REMETTRE A M. LE CONSUL DE GRANDE=-BRETAGNE,
LA COPIE DES INSTRUCTIONS DONNEES A CET EGARD A LA BANQUE NATIONALE
DU KATANGA. PARA SEXTO NOUS AVONS DECIDE QUE LA CONTREPART IE EN
FRANCS CONGOLAIS DE CETTE SOMME EN DEVISES, QUI DOIT ETRE PORTEE .
; AU CREDIT DU KATANGA A LEOPLDVILLE, EST ELLE-MEME VERSEE AU GOUVERN-
| EMENT CENTRAL. PARA ELLE CONSTITUE UN VERSEMENT A VALOIR SUR LES
REVENUS QUE LE KATANGA VERSERA AU GOUVERNEMENT CENTRAL CONFORMENENT

AUX RESOLUTIONS EN PREPARATION A LA COMMISSION DES REVENUS. PARA
CFN NAL
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SECTIONS TWO OF TWO PAGE ONE DE 4UCS0 40/11

SETTIMO ENFIN, J'AI DECIDE UNE NOUVELLE FOIS LA REOUVERTURE DES
TELECONNUNICATIONS AVEC LEOPOLDVILLE ET J'AI L'HONNEUR DE VOUS INVITER,
MESSIEURS LES CONSULS, A VENIR ASSISTER, SAMEDI 13 OCTOBRE A 10 HEURES,
A CETTE REOUVERTURE SOLENNELLE A LAQUELLE NOUS PROCEDERONS EN VOTRE
PRESNCE., PARA VOILA L'ENSEMBLE DES MESURES DEJA EXECUTEES OU SUR

LE POINT DE L'&TRE AVEC VOTRE CONCOURS QUI CONTRIBUENT PAS A PAS

A L'APPLICATION DU PLAN DE RECONCILIATION NATIONALE., PARA NOUS ESPERONS
QUE NOUS RECEVRONS AUSSI SANS TARDER LES TEMOIGNAGES DE LA MEME VOLONTE
DE RECONCILIATION NATIONALE DE LA PART DE TOUTES LES AUTRES PARTIES
INTERESSEES ET NOUS COMPTONS SUR VOUS, MESSIEURS LES CONSULS, ET SUR
VOS GOUVERNEMENTS, POUR ASSURER, PAR LEUR ACTION, L'EXECUTION

LOYALE DE-LA RECONKILIATION NATIONALE-SUR LA-BASE D*UNE CONSTITUTION -~ -
FEDERALE. PARA ELISABETHVILLE, LE 11 OCTOBRE 1962, LE PRESIDENT DU
KATANGA, MOISE TSHOMBE. UNQUOTE :

BT
CFN }J;;ﬁéff 1962
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SECRET ELLEO |362 GARDINER FROM MATHU

PLEASE FORWARD FOLLOWING MESSAGE TO PRIME MINISTER ADOULA
REPETER MINISTRE DEFENSE NATIONALE QUOTE DE SOURCE DIGNE
DE FOI LESKATANGAIS ENVISAGEJLA PRISE D'ALBERTVILLE DANS

LESTOUT PROCHAINS JOURS. PLUSIEURS BATFAILLONS ET UN
GRAND NOMBRE DE MERCENAIRES APPUYES PAR, ARMEMENT LOURD
ETRE ACTUELLEMENT APPREMS A CETTE FIN. DANS ELISABETHVILLE
MANOEUVRES ENCERCLEMENT TROUPES ONUC SE M POURSUIVENT,
OBJECTIF DES KATANGAIS SEMBLE ETRE D'ABORD PRISE
AERODROME EVILLE PUIS ANEANTISSEMENT FORCES ONU QUI
SERAIENT ALORS ISOLEES DU RESTE DU PAYS, [INTENTIONS
BELL |QUEUSES SUD-KATANGA ETRE EVIDENTES. VOUS
RENOUVELLE NOS ENTRETIENS DE LEO VOUS ASSURE QUE LES
PROCHAINES SEMAINES SERONT DECISIVES DANS L'AFFAIRE
SUD-KATANGAISE NGALULA UNQUOTE

BT
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UNCLAS ELLEO 1361 GARDINER FROM MATHU YOUR 11@6 SPOKESAN

ﬁnw DENIES HAVING USED EXPRESSION QUOTE MOCK RAID UNQUOTE.
ANSWERING QUESTIONS BY conmpmnzuf:( HE SAID IN FRENCH QUOTE LES
TROUPES DE L'ONU ONT SIMPLEMENT EFFECTUE EXERCICE DE SECURITE DESTINE
A PREVINIR TOUTEPOSSIBILTE DE DESORDRES UNQUOTE,
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UNCLAS ELLE® 1361 GARDINER FROM MATHU YOUR 11€¢ SPOKESAN

XWATLY DENIES HAVING USED EXPRESSION QUOTE MOCK RAID UNQUOTE.
ANSWERING QUESTIONS BY CORRES PONDENCE WE SAID IN FRENCH QUOTE LES
TROUPES DE L'ONU ONT S INMPLEMENT EFFECTUL EXERCICE DE SECURITE DESTINE
A PREVINIR TOUT POsSIBILTE DE DESORDRES INQUOTE,
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| UNCLAS ELLEO 1360 GARDINER FROM MATHU FOLLOWING IS THE TEXT OF A
| ETTER SR/1287 OF 10 OCTOBER 1962 ADDRESSED TO THE SECRETARY GENERAL
j D ALSO THE TEXT OF AMNESTY PROPOSALS BY TSHOMBE FOR TRANSMISSION
| TO NEW YORK. QUOTE MONSIEUR LE SECRETAIRE GENERAL, PARA CONFORMEMENT
A LA SUGGESTION QUI M'A ETE FAITE PAR MONSIEUR GARDINER LORS DE SA
VISITE DU MERCREDI 3 OCTOBRE, J'AI L' HONNEUR DE VOUS ADRESSER CI
-JOINT UN AVANT=PROJET DE LOI RELATIVE A L' AMNISTIE PREVUE AU PLAN
\ DE RECONCILIATION NATIONALE. PARA L'EXECUTION DE CETTE PARTIE DU
PLAN N'A FAIT L'OBJET JUSQU'ICI D'AUCUNE PROPOSITION DE LA PART
i DU GOUVERNEMENT CENTRAL. SALUTATIONS UNQUOTE. TEXT OF AMNESTY
PROPOSALS FOLLOWS QUOTE AVANT PROJET DE LOI D'AMNISTIE PREVUE AU
FLAN DE RECONCILIATION NATIONALE PARA ARTICLE 1. IL EST MIS FIN AUX

POURSUITES REPRESSIVES INTENTEES ET IL NE SERA PAS INTENTE DE

S e = R - i i R e L s S i LI 1 el e e e e e b e ks B e i e R e
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PAGE TWO DE 4UCS0 3/11
POURSUITES REPRESSIVES NOUVELLES, DU CHEF D' INFRACTIONS DE
QUELQUE NATURE QU'ELLES SOIENT, COMMISES ENTRE LE 30 JUIN 1960
ET LE JOUR DE L'ENTREE EN VIGUEUR DE LA NOUVELLE CONSTITUTION
FEDERALE PAR TOUTE PERSONNE INVESTIE D'UN MANDAT POLITIQUE OU D' UNE
FONCTION PUBLIQUE QUELCONQUE, PARA ARTICLE 2. SONT DECLAREES
.’rrmm:s, LES PEINES TANT PRINCIPALES QU'ACCESSOIRES PRONONCEES
DU CHEF D'INFRACTIONS DE QUELQUE NATURE QU'ELLES SOIENT, COMMISES
ENTRE LE 30 JUIN 1960 ET LE JOUR DE L'ENTREE EN VIGEUR DE LA NOUVELLE
CONSTITUTION FEDERALE, PAR TOUTE PERSONNEY INVESTIE D'UN MANDAT
POLITIQUE OU D'UNE FONCTION PUBLIQUE QUELCONQUE. PARA ARTICLE 3.
AUCUNE SANCTION Anmnfsrunvz OU AUTRE NE SERA PRISE A CHARGE
D'AGENTS CIVILS OU MILITAIRES POUR DES FAITS RELEVANT DE L'EXERCICE
DE LEURS FONCTIONS ET ACCOMPLIS ENTRE LE 30 JUIN 1960 ET LE JOUR DE
‘L'ENTREE IN VIGUEUR DE LA NOUVELLE CONSTITUTION FEDERALE. PARA
ARTICLE4, TOUTE PERSONNE ACTUELLEMENT CONDAMNEE OU INTERNEE
EN VERTU DE LA LEGISLATION SUR L'ETAT D'Exczmon,'{.un’ﬁmrzs
A LA SURETE EXTERIEURE OU INTERIEURE DE L'ETAT OU POUR TOUTE RAISON
D' ORDRE POLITIQUE SERA LIBEREE A LA DATE DE L'ENTREE EN VIGUEUR

DE LA PRESENTE LOI., PARA IL EST MIS FIN AUX POURSUITES REPRESSIVES

ET IL N'EN SERA PAS INTENTE DE NOUVELLES CONTRE AUCUNE PERSONNE |
EN VERTU DE LA LEGISLATION SUR LETAT D'EXCEPTION, SUR LES

ATTEINTES A LA SURETE EXTERIEURE OU INTERIEURE DE L'ETAT OU POUR

TOUTE RAISON P*ORDRE POL-ITQUEEEEEEEE D'ORDRE POLITIQUE. UNQUOTE. |
= ‘ .
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UNCLAS ELLEO 1355 GARDINER FROMHAﬂy/BRDRE A,G/REEHENT HAS BEEN REACHED
ON ALL POINTS IN THE REVENUE COMMISSION EXCEPT PERCENTAGE OF REVENUES
ACCRUING TO EACH PARTY, CENTRAL GOVERNMENT DELEGATION MAINTAINS

FIFTY PERCENT RATIO WHILE KATANGESE BH.EGA\TION IMPLIES LOWER RATIO

AS YET UNSPECIFIED BUT WHICH THEY PROMISED TO PROPOSE IN TOMORROWS
MEETINGs FOLLOWING IS TEXT AGREED UPON EXCEPT FOR PARENTHESIS POINT ONE
CCC WHERE IDEA IS ACCEPTED BUT TEXT WILL BE FI<ns1:XMLFault xmlns:ns1="http://cxf.apache.org/bindings/xformat"><ns1:faultstring xmlns:ns1="http://cxf.apache.org/bindings/xformat">java.lang.OutOfMemoryError: Java heap space</ns1:faultstring></ns1:XMLFault>